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Fiscal year 1975-76 was one of special significance for 
the Department of Consumer and Corporate Affairs, Not 
only did it mark the 100th anniversary of the inaugura-
tion of Weights and Measures inspection in Canada, but 
it was also the bi-centenniai of the publication of The 
Wealth of Nations of Adam Smith, the first major study of 
the operations of the marketplace. These centennial 
events were a fitting reminder that the department, 
although only created in 1967, follows a tradition of 
concern for efficient and fair performance in the mar-
ketplace that goes back to the early years of Canada. 

During fiscal year 1975-76 the department undertook 
a vigorous program for legislative reform, poney devel-

opment and operational activities in accordance with its 
mandate to improve the function of the marketplace. 
A few highlights are particularly noteworthy. 

Competition in the market was strengthened by amend-
ments to Canada's competition law — the Combines 
Investigation Act. The legislation provided for better 
protection for consumer and businessman against 
deceptive trade practices and unfair competition: it 
gave the right to sue for damages incurred 9 a result 
of a violation; in extended the scope of conipetition iaw 
to the services sector of the economy. 

Legislati6n to effect a major and comprehensive reform 
of the Bankruptcy Act was introduced into the House of 
Commons. This was the culmination of several years 
of preparation. 

The year also saw the coming into force of the new 
Canada Business Corporations Act and its regulations. 
The department continued to modernize its legislative 
base. Proposais to require Improved disclosure by 
lending institutions and to protect the rights of bor-
rowers and depositors in the consumer lending field 
were completed. Revisiorts to the «i`rade Marks Act were 
initiated after consultations with interested persons. 
This was the first step in a major process of review and 
examination of ail intellectuel property legislation 
covering trade marks, patents, copyright and industriel 
design. 

L'année financière 1975-1976 a revêtu une importance 
toute spéciale pour le ministère de la Consommation 
et des Corporations. Outre qu'elle a marqué le cente-
naire de l'inspection des poids et mesures au Canada, 
eue a également vu le deuxième centenaire de la 
publication de l'osuvre d'Adam Smith intitulée «La 
Richesse des Nations», première étude d'importance 
sur les mécanismes du marché. Ces jalons histori-
ques nous rappellent que le ministère, quoique fondé 
seulement en 1967, s'inscrit dans une tradition qui 
remonte aux origines de la nation et qui vise à promou-
voir efficacité et justice sur le marché. 

Au cours de cette herne année, le ministère a entre-
pris un vaste programme de réforme législative, d'éla-
boration de politiques et d'activités opérationnelles, 
en accord avec son mandat qui vise à l'amélioration du 
marché. Quelque a faits saillants sont dignes de 
mention. 

La concurrence a été renforcée par des modifications 
à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. Sous sa 
nouvelle forme, la loi offre une meilleure protection, 
tant aux consommateurs qu'aux hommes d'affaires 
contre les pratiques trompeuses et la concurrence 
déloyale; elle permet à toute victime d'une infraction 
d'intenter des poursuites en dommages-intérêts; 
elle étend la portée des dispositions en matière de 
concurrence au secteur tertiaire. 

Point culminant de plusieurs années de préparation, 
un projet de réforme globale de la Loi sur la faillite a été 
déposé à la Chambre des communes. 

En outre, la nouvelle Loi sur les corporations commer-
ciales canadiennes et son Règlement ont vu le jour 
au cours de cette même année. 

Le ministère a poursuivi son programme de refonte 

de sa législation. Des propositions visant une divulga-
tion plus complète de la part des établissements de 
prêt et la protection des emprunteurs et déposants ont 
été élaborées. Des révitiorts elt fa Loi sur les marques 
de commerce ont  étéentrepriees après consultation des 
personnes intireasées D s'agissait là de la première 
étape d'une.révision drensemble de toutes les disposi-
tions législative* en matière de propriété intellectuelle, 
oe qui comprend les manglee de commerce, les 
brevets, les droits d'auteur et les dessins industriels. 



The regulations under the Consumer Packaging and 
Labelling Act concerning prepackaged foods and non-
food products came into force during the year. Several 
new regulations under the Hazardous Products Act 
were issued to protect the consumer from potentially 
dangerous products. 

The department continued decentralization of certain 
of its activities from headquarters to regional and 
district offices across Canada. Of particular note was 
the strengthening of the regional consumer complaint 
and enquiry service so that it could handle the bulk of 
correspondence directed to Box 99, This provided the 
consumer with more immediate and timely service from 
an official who was likely to be more familiar with local 
conditions and practices. 

These and other activities of the department are 
described in more detail in the following pages. They 
summarize the contribution of the more than 2,680 
public servants of the department to the functioning 
of the marketplace. 

Le Règlement d'application de la Loi sur l'emballage 
et l'étiquetage des produits de consommation concer-
nant les produits alimentaires préemballés et les pro-
duits non alimentaires est entré en vigueur au cours du 
dernier exercice. Plusieurs nouvelles prescriptions 
ont été ajoutées à la Loi sur les produits dangereux afin 
de protéger les consommateurs contre certains articles 
susceptibles d'être dangereux. 

Le ministère a également poursuivi son programme 
de décentralisation; certains secteurs d'activité ont été 
déménagés dans les bureaux régionaux et de district. 
Il faut également mentionner que le service régional 
des plaintes et demandes de renseignements a été ren-
forcé de façon qu'il puisse s'occuper de toute la 
correspondance adressée à la Case postale 99. Les 
consommateurs obtiendront ainsi l'aide immédiate 
d'un fonctionnaire qui est plus familier avec les pro-
blèmes qui se posent dans le contexte local. 

Ces activités ainsi que d'autres sont décrites de façon 
plus détaillée dans les pages suivantes qui illustrent 
la contribution de plus de 2,680 fonctionnaires au bon 
fonctionnement du marché. 
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The Bureau of Consumer Affairs develops programs for 
consumer protection and information and also ensures that 
consumers' views are represented in all government activities 
that affect the marketplace. It is composed of the Consumer 
Services Branch, the Consumer Research Branch and the 
Consumer Standards Directorate, which, itself, comprises 
Legal Metrology and Laboratory Services Branch, Consumer 
Fraud Protection Branch and Product Safety Branch. 

Consumer Services Branch 

The Consumer Services Branch is responsible for programs 
which inform consumers about goods, services and trade 
practices through such means as educational programs, 
grants, consultation with business and industry and individual 
assistance. In the year under review, various trends and prob-
lems in the consumer field were identified and studied by the 
branch to determine whether the department should respond 
with a consumer information program. Some of the areas that 
were singled out for programming during the past year were: 
packaging and labelling, textile care, food costs, consumer 
finance and housing. 

The Consumer Assistance Grants program provides funds to 
national, provincial and local organizations offering a range 
of consumer information, education and assistance programs. 
In 1975-76, $509,080 was awarded in grants to 22 consumer 
organizations. This year was the first time that major funds 
were available for local consumer organizations. A total of 
$111,080 was awarded to 15 different community organi-
zations -across Canada. 

The Consumer Help Office program established, in co-op-
eration with local voluntary organizations, a series of com-
munity-based and community-oriented offices. The aim of 
these offices is to make the department's consumer services 
readily accessible to the people at the local level. Particular 
emphasis is placed on reaching low-income families, recent 
immigrants, the elderly, native peoples and those who are 
reticent about communicating with government through the 
more traditional channels. New offices are opened every 
year; the total at the end of the year stood at seventeen. 

Chargé d'élaborer des programmes destinés à protéger 
et à renseigner le consommateur, le Bureau de la consomma-
tion veille à ce qu'on tienne compte du point de vue du 
consommateur dans toutes les initiatives gouvernementales. 
Il comprend la Direction de l'aide aux consommateurs, la 
Direction des recherches en consommation et la Direction 
générale des normes qui, elle-même, comprend la Direction 
de la métrologie et les laboratoires, la Répression des 
fraudes et la Sécurité des produits. 

Direction de l'aide aux consommateurs 

Cette direction est chargée des programmes destinés à 
informer le consommateur en ce qui a trait aux marchandises, 
services et pratiques commerciales par le biais de pro-
grammes d'information, de subventions, de consultations 
avec les secteurs commercial et industriel et d'aide aux 
particuliers. 

En 1975-1976, la Direction a examiné différents problèmes 
et domaines en matière de consommation en vue de décider 
s'il y avait lieu de lancer des programmes d'information 
particuliers. C'est ainsi qu'il fut décidé d'instaurer de tels 
programmes, notamment pour l'emballage et l'étiquetage, 
l'entretien des textiles, le prix des produits alimentaires, 
le budget et le logement. 

Le programme de subventions-consommateurs octroie 
des subsides aux organismes nationaux, provinciaux et 
régionaux qui présentent des programmes d'information et 
d'aide aux consommateurs. En 1975-1976, $509,080 ont 
été versés à 22 organismes. Pour la première fois, les grou-
pements de consommateurs régionaux ont pu bénéficier 
de subsides importants. En tout, $111,080 ont été versés à 
15 organismes régionaux du pays. 

Le programme des bureaux d'aide aux consommateurs 
en collaboration avec des organismes bénévoles locaux, a 
ouvert des bureaux de quartier, au service de la collectivité, 
de façon à rendre les services du ministère plus facilement 
accessibles à la population, et plus particulièrement aux 
familles à faible revenu, aux nouveaux immigrants, aux 
personnes âgées, aux autochtones et à ceux qui préfèrent ne 
pas passer par la filière normale pour communiquer avec 
les organismes gouvernementaux. De nouveaux bureaux sont 
ouverts en fonction des besoins et l'on en comptait dix-sept 
à la fin de l'année. 
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% of Total 

6.5 	Affaires immobilières/Logement 

Finance 3.2 Financement 

Personal Services 3.1 	Services personnels 

Publications 2.5 	Publications 

% du total 

50.5 

7.6 

6.5 

4.8 

4.7 

3.2 

3.1 

2.5 

Real Estate/Housing 

Foods 4.8 	Aliments 

Appliances 4.7 Appareils 

Governmental Functions and Services 50.5 	Fonctions et services gouvernementaux 

Motor Vehicles and Accessories 7.6 Automobiles et leurs accessoires 

Case postale 99 
Principales plaintes des consommateurs 

en 1975-76 

Motor Vehicles and Accessories 20.8 Automobiles et leurs accessoires 

15.1 	Aliments Foods 

5.1 	Appareils Appliances 

4.6 Ameublement Home Furnishings 

3.9 	Matériel électrique et électronique 

3.7 	Loisirs et matériel connexe 

% du total 

20.8 

15.1 

10.5 

5.1 

4.7 

4.6 

3.9 

3.7 

4.7 Vêtements Wearing Apparel 

Electrical and Electronic Equipment 

Recreation and Equipment 

Box 99 
Major Areas of Consumer Complaint 
During 1975-76 

% of Total 

Real Estate/Housing 10.5 Affaires immobilières/Logement 

Box 99 
Nature of Consumer Complaints 
During 1975-76 

Quality 

Goods/Services/Payment Not Received 

25.7 

19.5 

Alleged Unethical Practices 10.0 	Pratiques présumées contraires à l'éthique 

Repairs & Servicing 8.3 	Réparations et entretien 

Box 99 
Major Areas of Consumer Enquiry 

During 1975-76 

Case postale 99 
Principales demandes de renseignements des 

consommateurs en 1975-1976 

Prices 

Advertising 

Standardization 

Miscellaneous 

Safety 

Guarantees & Warranties 

Labelling 

Packaging 

Case postale 99 
Nature des plaintes des consommateurs 

en 1975-1976 
- -- 

Qualité 

Biens/Services/Paiement non reçu 

12.5 	Prix 

5.4 Réclame 

3.8 	Normalisation 

3.7 	Divers 

3.6 	Sûreté 

3.4 	Garanties 

2.7 	Etiquetage 

1.4 	Emballage 

100.0 

25.7 

19.5 

12.5 

10.0 

8.3 

5.4 

3.8 

3.6 

3.4 

2.7 

1.4 

100.0 



With the decentralization of Box 99 the major part of the com-
plaints and enquiries service is being provided by the regional 
and district offices of the department. The headquarters 
element of Box 99 dealt primarily with national issues, such 
as guarantees and warranties which were the principal sub-
jects studied this year. The total number of complaints 
received through Box 99 during 1975-76 was 48,697; an 
increase of 18,522 complaints over those reported in the last 
fiscal report. Enquiries were also on the increase. The total 
number handled through Box 99 was 39,382 which is double 
the number reported in the previous fiscal year. 

In addition to maintaining a complaints and enquiries data 
system, the branch now provides the department with a 
source of specialized consumer information through the 
services of its Resource Centre which became a functioning 
unit on April 1, 1975. This was achieved by centralizing, col-
lating and indexing all the consumer information that was held 
throughout the branch. 

Consumer Research Branch 

Research into credit related problems of consumers and 
the development of the proposed Borrowers' and Depositors' 
Protection Act represented the main emphasis of the branch's 
research activities during the past year. 

Its activities in the field of health care included the compilation 
of extensive data on the price of drugs and the establishment 
of a multi-phased project to evaluate the effectiveness of the 
federat government's drug reduction program. The branch 
continued to monitor the metrication and standardization of 
pre-packaged products. Automated check-out systems in 
supermarkets were also studied. 

A study for developing plans to reduce energy use in the 
home was initiated and intergovernmental meetings towards 
the development of a national home warranty scheme were 
attended. A review of consumer products information was 
undertaken and a survey of the lilerature on nutritional 
labelling updated. 

Par suite de la décentralisation du service de la Case postale 	13 
99, ce sont maintenant les bureaux régionaux et de district 
du ministère qui reçoivent la plus grande partie des plaintes et 
demandes de renseignements. Le module «Case postale 99» 
de l'administration centrale s'est principalement occupé 
des questions d'intérêt national, notamment des garanties, 
qui ont été au centre des préoccupations, cette année. Le 
nombre total de plaintes reçues est passé à 48,697, soit 
18,522 de plus que l'année précédente. Quant au nombre de 
demandes de renseignements, il a également augmenté: 
39,382, soit deux fois plus que l'année précédente. 

Outre la gestion d'un système informatique pour les plaintes 
et les demandes de renseignements, la Direction assure 
maintenant au ministère un réseau de renseignements en 
matière de consommation par le biais d'un Centre de 
documentation, inauguré le 1 er avril 1975, après que l'on eut 
procédé à la centralisation et à l'indexation de toutes les 
données que possédait la Direction en matière de 
consommation. 

Direction des recherches en consommation 

En 1975-1976, les activités de la Direction ont porté prin-
cipalement sur l'étude des problèmes relatifs au crédit à la 
consommation et sur l'élaboration de la Loi concernant la 
protection des emprunteurs et déposants. 

Dans le domaine des soins médicaux, la Direction a notam-
ment procédé à la compilation de données détaillées sur le 
prix des médicaments et à l'implantation d'un projet à plu-
sieurs volets dans le but d'évaluer l'efficacité du programme 
fédéral visant à réduire le prix des médicaments. La Direction 
a continué à superviser le programme de métrication et de 
normalisation des produits préemballés et s'est penchée 
sur les systèmes de caisses électroniques dans les 
supermarchés. 

Une étude relative à l'élaboration de programmes pour 
réduire la consommation d'énergie domestique a été entre-

prise et la Direction a participé à des réunions intergou-
vernementales portant sur la création d'un régime national 
de gaiantie pour les ITItliS011S. La Direction a entrepris une 

étude des données relatives aux produits de consommation 
et mis à jour sa documentation sur l'indication de la valeur 
nutritive sur l'étiquette des produits. 



14 Consumer Standards Directorate 
The directorate has three areas of responsibility. ln the legal 
metrology field, it controls the types and use of measuring 
devices in Canada to ensure accurate measurement. To 
protect against fraud, it develops standards for true labelling, 
marking, packaging and advertising of pre-packaged con-
sumer goods, textiles, precious metals and food products. 
Finally, product safety standards are set for consumer pro- 
ducts ranging from toys through household chemicals to 
dangerously flammable textiles which can affect the health 
and safety of the public. 

Legal Metrology and Laboratory 
Services Branch 

Weights and Measures Division 
The division continued to carry out its statutory obligation to 
approve classes of weighing and measuring equipment 
intended for use in trade and to provide technical support 
for inspectors in the field. In 1975-76, expenditures incurred 
by virtue of the Weights and Measures Act totalled $3,484,350, 
while revenues collected amounted to $1,005,968. 

During the year the Task Force on Weights and Measures 
studied the operation of the Weights and Measures program. 
It recommended that for improved control of the marketplace 
there be progressive implementation of a system of variable 
cycle inspection based on whether a trader has a good or bad 
record of maintaining scale and meter accuracy. 

Electricity and Gas Division 
The division continued to provide program planning and 
technical direction for the carrying out of the department's 
responsibilities under the Electricity and Gas Inspection Acts. 
The division played a major role in the preparation of national 
and international standards for electrical measuring equip-
ment. 

Studies into the methodology of inspection of electric and 
gas meters were completed. These studies, which involved 
extensive discussion with industrial associations, have 
brought about significant changes in inspection procedures 
and will form the basis for further upgrading of the service. 

Standards Laboratory 

The Standards Laboratory conducted approval testing of 
scales and of a broad range of liquid, gas and electrical 
devices. It also provided technical guidance and calibration 
services for the metrology components of the Field Opera-
lions Service. 

The Product Safety component of the Standards Laboratory 
tested toys, sports equipment, fabrics, household chemicals 

Direction générale des normes, 
consommation 

Cette direction supervise trois grands secteurs. Pour ce 
qui est de la métrologie légale, elle contrôle la précision des 
divers types d'appareils de mesure et leur utilisation au 
Canada. Pour prévenir les fraudes, elle élabore des normes 
régissant l'étiquetage, le marquage, l'emballage et la 
publicité des produits de consommation préemballés, des 
textiles, des métaux précieux et des produits alimentaires. 
Enfin, elle s'occupe des normes de sécurité pour les 
produits, qu'il s'agisse de jouets, de textiles particulièrement 
inflammables ou encore de produits chimiques à usage 
domestique présentant des risques pour les consommateurs. 

Direction de la métrologie légale et 
des laboratoires 

Division des poids et mesures 

La Division a continué d'assumer ses responsabilités légales 
pour ce qui est de l'approbation des catégories d'appareils 
de mesure et de pesage utilisés dans le commerce et de la 
prestation de services d'aide technique aux inspecteurs. 
En 1975-1976, les dépenses engagées en vertu de la Loi sur 
les poids et mesures se sont élevées à $3,484,350, alors 
que les recettes étaient de $1,005,968. 

Au cours de l'année, le groupe de travail des poids et mesures 
s'est penché sur le fonctionnement du programme des poids 
et mesures. Afin d'en arriver à un meilleur contrôle du 
marché, il a recommandé l'instauration progressive d'un 
régime d'inspections à périodicité variable, en fonction 
du degré de fiabilité des commerçants dans le domaine des 
appareils de mesure et de pesage. 

Division de l'électricité et du gaz 
La Division a continué à élaborer des programmes et, sur 
le plan technique, à aider le ministère à s'acquitter de ses 
responsabilités aux termes des lois sur l'inspection de 
l'électricité et du gaz. Elle a grandement contribué à l'élabo-
ration de normes nationales et internationales pour les 
instruments de mesure électriques. 

Elle a terminé l'étude des méthodes d'inspection pour les 
compteurs d'électricité et à gaz. Cette étude, qui a suscité de 
longues discussions avec les associations industrielles, 
a entraîné de grands changements dans les méthodes d'ins-
pection et permettra d'assurer un meilleur service. 

Laboratoire des normes • 

Le laboratoire des normes a effectué des essais en vue de 
l'approbation de balances et de divers instruments de mesure 
pour les liquides, les gaz et l'électricité. Il a, par ailleurs, 
fourni des services d'étalonnage et de consultation technique 
aux Opérations extérieures. 

Le service de la sécurité des produits du Laboratoire des 
normes a procédé à l'essai de jouets, d'articles de sport, de 
tissus, de produits chimiques ménagers et d'autres pro- 
duits de consommation, en vue de déterminer leur conformité 
aux dispositions de la Loi sur les produits dangereux et 



and other consumer products to ensure compliance with the 

regulations of the Hazardous Products Act and the Textile 
Labelling Act. The facilities of the Standards Laboratory were 
refurbished to provide more effective test and development 
support to the Product Safety and Textile Labelling programs. 

Consumer Fraud Protection Branch 

Agriculture Division 

The department plays an important advisory role to the 
Departments of Agriculture and National Health and Welfare, 
ensuring that the interests of consumers are taken into 
account in all aspects of agricultural product legislation. 
Consultations with these departments focussed on drafting 

consumer oriented revisions of the Canada Dairy Products 
Act and Regulations, the Maple Products Industry Act and 

Regulations, and the Dressed and Eviscerated Poultry 

Regulations. 

The division also worked towards incorporating the Canada 

Dairy Products Act and the Maple Products Industry Act as 
regulations into the Canada Agricultural Products Standards 
Act. Revisions of the Cheese Regulations under the Food and 
Drugs Act and the Canada Dairy Products Act neared com-
pletion and further review and revisions to the Egg Product 
Regulations were undertaken. 

Food Division 

The revised food labelling regulations under the Food and 
Drugs Act became fully effective on March 1, 1976. These 
include requirements for a complete list of ingredients on 
foods and durable life date on certain perishable foods. 

Consultation with other federal departments was initiated to 
consider the development of regulations for the following 
areas: ground beef with varying fat content, storage temper-
atures for vacuum-packaged cooked meats, common names 
for alcoholic beverages, labelling of bulk containers, and one 
year exemption from current labelling regulations for bakery 
products that are packaged and sold within the same bakery. 

Guidelines concerning the labelling of retail beef cuts were 
issued following consultations with other federal depart-
ments, industry and consumer groups. 

Products Division 

General labelling regulations requiring the common name, 
the net quantity and the name and address of the manufac-
turer on pre-packaged non-foods, became fully effective on 
September 1, 1975 and on foods, on March 1, 1976. 

de la Loi sur l'étiquetage des textiles. Ses installations étant 	15 
rénovées, le Laboratoire des normes est maintenant en 
mesure d'assumer des essais et une aide technique de plus 
grande qualité dans le cadre des programmes de la sécurité 
des produits et de l'étiquetage des textiles. 

Direction de la répression des fraudes, 
consommation 

Division des produits agricoles 

Le ministère joue un rôle consultatif important auprès des 
ministères de l'Agriculture et de la Santé nationale en veillant 
à ce que les intérêts des consommateurs soient sauve-
gardés pour tout ce qui touche à la législation sur les produits 
agricoles. La consultation avec ces ministères a porté prin-
cipalement sur l'élaboration de modifications à la loi et au 
règlement sur les produits laitiers et sur l'industrie des pro-
duits de l'érable ainsi qu'au Règlement sur la volaille 
habillée et éviscérée, modifications qui sont dans l'intérêt 
même du consommateur. 

La Division s'est aussi chargée d'incorporer à la Loi sur 
les normes des produits agricoles du Canada, en tant que 
règlements, la Loi sur les prcduits laitiers du Canada et la 
Loi sur l'industrie des produits de l'érable. La révision du 
Règlement sur les fromages, en application de la Loi des ali-
ments et drogues, est presque terminée et l'on a entrepris 
une nouvelle révision du Règlement sur les produits d'ceufs. 

Division alimentaire 

Le nouveau règlement sur l'étiquetage des produits ali-
mentaires, établi en application de la Loi des aliments et 
drogues est entré en vigueur le 1er mars 1976.11 prévoit, 
entre autres, l'indication de la composition sur les produits 
alimentaires et d'une date de péremption sur certains ali-
ments périssables. 

La Division a pris contact avec certains ministères fédéraux 
en vue d'élaborer une réglementation dans les domaines 
suivants: teneur en gras du boeuf haché, températures de 
conservation pour les viandes cuites emballées à vide, 
noms usuels des boissons alcooliques, étiquetage des con-
tenants en vrac et octroi d'une exemption d'un an aux 
dispositions actuelles en matière d'étiquetage pour les pro-
duits de boulangerie emballés et vendus par une même 
boulangerie. 

Enfin, des lignes directrices concernant l'étiquetage des 
morceaux de boeuf vendus au détail ont été établis à la suite 
de consultations avec d'autres ministères fédéraux, des 
groupements industriels et des associations de con-
sommateurs. 

Division des produits 

Les dispositions générales d'étiquetage prescrivant l'ins-
cription du nom usuel, de la quantité nette et des nom et 
adresse du fabricant sont entrées en vigueur le 1er septembre 
1975 pour les produits non alimentaires préemballés, et le 
1er mars 1976 pour les produits alimentaires. 



16 	Exemptions from declaring the common name and net 
quantity were made for non-food products that were sold by 
count when packaged in a visible and identifiable manner. 
Exemptions from bilingual labelling were made for greeting 
cards, books, talking toys and some games. Facial tissue 
and certain cosmetic items were added to the list of com-
modities that are subject to standardization of package sizes. 

Textile Division 

The present list of generic names for textiles under the 
Textile and Labelling Act was extended to include Aramide. 
Discussions with industry and with the Canadian Govern-
ment Specifications Board concerning specifications for 
down and feathers were also undertaken. 

Product Safety Branch 

With the expansion of the product safety program into new 
product areas, consultations with medical, fire, electrical and 
safety agencies were increased, and, liaison activities were 
intensified with a number of international bodies interested in 
consumer product safety matters, namely: the European 
Economic Community, the World Health Organization and the 
Organization for Economic Co-operation and Development. 

New regulations were issued to eliminate the use of lead 

pigments in paints for use in buildings frequented by children. 

Other regulations established flammability standards for 
carpeting materials and regulated the packaging and labelling 

of fast-acting cyanoacrylate adhesives. The new regulations 
for Children's Car Seats and Harnesses also came into effect. 

Several product categories were investigated for potential 
hazards and for possible scheduling under the Hazardous 
Products Act. Included were mesh playpens, asbestos and 
products containing asbestos, prop-type infant feeders, life 
jackets, synthetic fire logs, children's clothing containing 

flammable materials, and electrical products. 

A study was carried out on the accidents which were treated 

in the emergency department of the Toronto Hospital for Sick 

Children. Similar studies will be initiated at other hospitals 

during the coming year. The resulting detailed data will be 

used to establish priorities for regulating programs under the 

Hazardous Products Act and to develop departmental product 

safety education programs. 

Les produits non alimentaires vendus à la pièce et emballés 
dans un contenant transparent permettant d'identifier le 
produit ont été exemptés des dispositions relatives au nom 
usuel et à la quantité nette. Les cartes de souhait, les livres, 
les poupées parlantes et certains jeux ont été exemptés 
des dispositions relatives à l'étiquetage bilingue. Les papiers-
mouchoirs et certains cosmétiques ont été ajoutés à la liste 
des produits assujettis à la normalisation de la taille des 
emballages. 

Division des textiles 

Le nom générique Aramide a été ajouté à la liste des textiles 
requise par la Loi sur l'étiquetage des textiles. La Division 
s'est entretenue avec l'industrie et l'Office des normes du 
gouvernement canadien au sujet de l'établissement de 
normes pour le duvet et les plumes. 

Direction de la sécurité des produits 

Par suite de l'extension du programme de la sécurité des 
produits à de nouveaux secteurs, la Direction a intensifié 
ses relations avec les autorités médicales, les commissaires 
aux incendies, les sociétés d'électriciens et les organismes 
de sécurité, de même qu'avec certains organismes interna-
tionaux oeuvrant dans le domaine de la sécurité des produits 
de consommation, notamment: la Communauté économique 
européenne, l'Organisation mondiale de la santé et l'Orga-
nisation de coopération et de développement économique. 

Il existe maintenant de nouveaux règlements qui interdisent 
l'utilisation, dans les édifices fréquentés par des enfants, 
de peintures contenant du plomb, qui définissent des normes 
d'inflammabilité pour les matériaux de tapis et qui régis- 
sent l'emballage et l'étiquetage des produits adhésifs au 
cyanoacrylate. Le nouveau Règlement sur les sièges et 
harnais d'auto pour enfants est également entré en vigueur. 

Plusieurs produits susceptibles de présenter un danger 
et d'être ajoutés à l'Annexe de la Loi sur les produits dange-
reux ont été soumis à des tests, notamment les parcs à 
filets pour enfants, l'amiante et les produits contenant de 
l'amiante, les porte-biberons réglables, les gilets de 
sauvetage, les bûches synthétiques, les vêtements pour en-
fants en tissus inflammables et les produits électriques. 

Une enquête a été entreprise auprès des accidentés du 
service d'urgence du Toronto Hospital for Sick Children, 
enquête qui sera suivie d'autres, dans divers hôpitaux, l'an 
prochain. Les données obtenues permettront de dresser 
un ordre de priorités pour les programmes de réglementa-
tion en vertu de la Loi sur les produits dangereux et d'éla- 
borer des programmes d'information en matière de sécurité 
des produits. 
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The Bureau of Corporate Affairs is concerned with much of 

the general legal framework that governs the orderly conduct 

of business under federal jurisdiction. The bureau is sub-

divided into the following branches: Bankruptcy; Corpora-

tions; and Corporate Research. 

Bankruptcy Branch 

Although the Bankruptcy Branch is formally responsible for 

the administration of the Bankruptcy Act, the Winding-Up 

Act, the Companies' Creditors Arrangement Act and the 

Farmers' Creditors Arrangement Act, no separate resources 

are allocated to administer the latter three because they are 

largely self-enforcing. 

During 1974 there were 7,393 bankruptcies in Canada, 
including some 4,000 small debtor estates, with aggregate 
assets of $142 million and liabilities of $350 million, a 
decrease of $16 million and $33 million respectively from 
the aggregates of the previous year, 1973. The services of 
public service trustees were made available to low-income 
debtors. During 1975-76, the branch administered 3,012 
small debtor bankruptcy estate cases in this way. 

Excepting the estates of small debtors that are administered 
by public sector trustees, all bankruptcy estates.in  Canada 
are administered by private sector trustees, who act in 
accordance with licences issued by the Minister on the 
advice of the Superintendent of Bankruptcy. In respect of the 
approximately 3,400 estates administered by private sector 
trustees, the Bankruptcy Branch conducted a preliminary 
investigation, reviewed to overall accounts, analysed the 
accounts to detect any irregularities, and reviewed all bills 
rendered by the trustee for his services to the estate. 

Enquiries were also made into complaints and allegations 
that offences or irregularities were committed by a bankrupt 
before his bankruptcy. When, there appeared to be sufficient 
evidence that an offence was committed, the evidence was 
brought to the attention of the Deputy-Attorney General 
concerned. During 1975-76, 323 bankruptcy complaints 
were received and 241 were disposed of by the branch. 

The branch continued to monitor provincial administration of 
Part X of the Bankruptcy Act which empowers a province to 
make arrangements that enable a consumer debtor to consol-
idate his debts and pay them in full over an extended period of 
time. Only six provinces have declared Part X in force. This 
service is not available in Ontario, Quebec, New Brunswick 
or Newfoundland. In 1975 a total of 1,325 arrangements were 
made under Part X. 

Le Bureau des corporations se compose de trois directions 	19 
chargées de l'aspect juridique régissant la bonne conduite 
des affaires relevant du gouvernement fédéral, à savoir: 
la Direction des faillites, la Direction des corporations et la 
Direction de la recherche sur les sociétés. 

Direction des faillites 

Bien que la Direction des faillites soit principalement chargée 
de faire appliquer la Loi sur les faillites, la Loi sur les liqui-
dations, la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies et la Loi sur les arrangements entre cultivateurs 
et créanciers, aucune ressource particulière ne lui est 
allouée pour l'application des trois dernières, étant donné 
qu'elles s'appliquent automatiquement en quelque sorte. 

En 1974, il y a eu 7,393 faillites au Canada, dont 4,000 de 
petits débiteurs. La valeur totale de l'actif a été de $142 
millions et celle du passif de $350 millions, soit des baisses 
respectives de $16 et $33 millions comparativement aux 
chiffres de 1973. En 1975-1976, les débiteurs à faible revenu 
ont pu bénéficier des services de syndics publics et 3,012 
faillites de petits débiteurs ont été ainsi administrées. 

A l'exception des actifs des petits débiteurs administrés par 
les syndics publics, toutes les faillites au Canada sont admi-
nistrées par des syndics privés, qui doivent obtenir une 
licence du Ministre, sur recommandation du Surintendant 
des faillites. Les quelque 3,400 faillites confiées à des 
syndics privés ont fait l'objet d'une enquête préliminaire 
de la Direction des faillites, qui a analysé les comptes 
pour s'assurer qu'il n'y ait pas d'irrégularités et examiné les 
notes de frais des syndics. 

Des enquêtes ont également été tenues à l'égard de 
plaintes et allégations se rapportant aux infractions et irré-
gularités commises par un failli avant qu'il ne soit en faillite. 
Lorsque la preuve a semblé être concluante, l'affaire a 
été portée à l'intention du sous-procureur général intéressé. 
En 1975-1976, 323 plaintes ont été portées et 241 ont été 
réglées par la Direction. 

La Direction a continué à contrôler l'application, au niveau 
provincial, de la Partie X de la Loi sur les faillites qui habilite 
les provinces à prendre les dispositions nécessaires pour 
permettre aux particuliers faillis d'unifier leurs dettes et de 
les rembourser intégralement sur une certaine période. 
Seules six provinces ont souscrit à la Partie X, si bien que ce 
service n'est pas fourni en Ontario, au Québec, au Nouveau-
Brunswick ou à Terre-Neuve. En 1975, 1,325 ententes 
ont été conclues aux termes de la Partie X. 



20 Corporations Branch 

The Corporations Branch is responsible for administration of 
the Canada Business Corporations Act, the Canada Corpora-
tions Act, the Canada Cooperatives Association Act and the 
Board of Trade Act. In addition, the branch has a statutory 
duty to issue formal documents in connection with corpora-
tions created under other federal acts such as the Loan 
Companies Act, Trust Companies Act, the Canadian and 
British Insurance Companies Act, and the Railway Act. 

Although all federal corporations other than those carrying 
on business as financial intermediaries must now be incor-
porated under the recently proclaimed (December 15, 1975) 
Canada Business Corporations Act, because that Act does 
not repeal the old Canada Corporations Act until December 
15, 1980, the branch is required to administer corporations 
subject to either Act until that date. This policy of gradual 
implementation of the Canada Business Corporations Act was 
adopted to enable corporations to effect transition from the 
old to the new Act with a minimum of pressure and inconve-
nience, following a relatively simple continuance procedure. 

Moreover, Part II of the Canada Corporations Act continues 
to apply to all federal charitable and membership corpora- 
tions. The department plans to introduce a proposed new Not- 
for-Profit Corporations Act into Parliament later this year, 
which Act will abrogate Part II of the Canada Corporations 
Act after a five-year transition period. 

Ancillary to its formai activities, the branch furnished to the 
public copies of corporate documents and information about 
registered corporate names and trade marks. In 1975-76 the 

branch issued 23,000 documents to the public compared to 

10,600 in 1974-75, indicating the growing importance of 

information about specific corporations. There were also 

20,321 registered corporate name and trade mark searches 

made; this is an increase of 4,920 from last year. 

In addition to maintaining its file on the approximately 400,000 

corporations that now exist in Canada (20,000 of which are 

federal corporations) as well as its list of some 140,000 
registered trade marks, the branch undertook to automate 
its search services for information about registered corporate 
names and trade marks. 

Besides obtaining and furnishing information about federal 
and provincial corporations to the public, the branch pro-
cessed applications for exemption from the statutory disclo-
sure requirements, investigated complaints involving federal 
corporations and ascertained whether federal corporations 
were making the required statutory filings in the form pre-
scribed by the regulations. 

The following tables set out a comparative summary of the 
activities of the branch during the last two years. 

Direction des corporations 

La Direction des corporations est chargée de l'application 
de plusieurs lois: la Loi sur les corporations commerciales 
canadiennes, la Loi sur les corporations canadiennes, la Loi 
sur les associations coopératives du Canada et la Loi sur 
les chambres de commerce. Elle est tenue en outre de publier 
des documents officiels sur les sociétés constituées en 
vertu d'autres lois fédérales, notamment la Loi sur les compa-
gnies d'assurance canadiennes et britanniques et la Loi 
sur les chemins de fer. 

Désormais, toute société fédérale ne faisant pas affaires 
à titre d'intermédiaire financier devra être constituée en 
société aux termes de la nouvelle Loi sur les Corporations 
commerciales canadiennes, promulguée le 15 décembre 
1975. Toutefois, comme l'ancienne Loi sur les corpora- 
tions canadiennes restera en vigueur jusqu'au 15 décembre 
1980, la Direction sera chargée d'appliquer ces deux 
lois jusqu'en 1980. Cette formule d'application progressive 
de la nouvelle loi a été adoptée afin de permettre aux 
sociétés de faire la transition de l'ancienne à la nouvelle 
loi, sans trop de heurts ni d'inconvénients en suivant des 
formalités relativement simples. 

D'autre part, la Partie II de la Loi sur les corporations cana-
diennes s'applique toujours aux sociétés fédérales de 
bienfaisance et d'utilité publique. Le ministère entend déposer 
au Parlement, au cours de l'année, un projet de lof sur les 
sociétés sans but lucratif, projet qui abrogerait la Partie II de 
la Loi sur les corporations canadiennes après une période 
de transition de cinq ans. 

Parallèlement à ses fonctions officielles, la Direction a fourni 
au public des copies de documents relatifs aux sociétés ainsi 
que des renseignements sur les noms de sociétés enregis-
trés et les marques déposées. En 1975-1976, la Direction a 
distribué 23,000 documents au public, comparativement 
à 10,600 en 1974-1975, ce qui témoigne de l'importance 
croissante des renseignements touchant certaines sociétés. 
Enfin, 20,321 recherches sur les noms de sociétés et les 
marques de commerces ont été effectuées, soit 4,920 de plus 
que l'année précédente. 

En plus de tenir à jour un registre de quelque 400,000 
sociétés canadiennes (dont 20,000 ont une charte fédérale) 
et la liste de 140,000 marques déposées, la Direction a 
entrepris d'automatiser son service de recherches. 

La Direction a recueilli et fourni au public des renseignements 
sur les sociétés fédérales et provinciales, examiné les de-
mandes d'exemptions aux dispositions de divulgation, donné 
suite aux plaintes portant sur des sociétés fédérales et s'est 
aussi assurée que celles-ci se conformaient aux dispositions 
régissant la production de documents. 

Les tableaux suivants donnent un bilan comparatif des 
activités de la Direction au cours des deux dernières années. 



Canadian and British Insurance 

Companies Act 

Loi sur les compagnies d'assurance 
canadiennes et britanniques 

Trust Companies Act Loi sur les compagnies fiduciaires 

Loan Companies Act Loi sur les compagnies de prêt 

Letters Patent granted 	 0 3 Lettres patentes accordées 0 	3 

Documents Issued 1974-75 	1975-76 Documents délivrés 	 1974-1975 1975-1976 

Canada Corporations Act Loi sur les corporations canadiennes 

Application for letters patent granted 
Part I 
Part II 

Certificates of Acceptance for Surrender 

of Charters issued 

Lettres patentes accordées 
partie I 
partie Il 

25 Confirmations de convention de fusion 

Lettres patentes supplémentaires accordées 876 

Certificats d'augmentation du montant 
à recevoir 

charte délivrés 

2,510 
199 

200 	411 	Certificats d'acceptation d'abandon de 

Application for Surrender of Charters 

under Section 32 

2,916 
190 

20 	25 

948 

32 	21 

	

2,510 	2,916 

	

199 	190 

20 

	

876 	948 

	

32 	21 

Canada Business Corporations Act 

Loi sur les corporations commerciales 

canadiennes 

Certificates of Incorporation issued 

Certificates of Continuance issued 

Certificates of Discontinuance issued 

Certificates of Amalgamation issued 

Certificates of Amendment 

654 

78 

3 

7 

4 

78 	Certificat de continuation 

3 	Certificat de discontinuation 

7 	Certificat de fusion 

4 	Certificat de modification 

654 	Certificat d'incorporation 

Loi sur les chambres de commerce Boards of Trade Act 

Boards of Trade registered 

Orders in Council issued changing the 
names of Boards of Trade 

Orders in Council issued changing the 
boundaries of existing Boards of Trade 

5 

4 

0 

2 Chambres de commerce enregistrées 

Décrets du conseil modifiant le nom d'une 
0 chambre de commerce 

Décret du conseil modifiant les limites 
0 d'une chambre de commerce 

2 

0 

0 

5 

4 

0 

Canada Cooperative Associations Act 
Loi sur les associations coopératives 

du Canada 

0 17 0 

0 0 3 

411 200 

0 3 0 

17 Lettres patentes accordées Letters Patent granted 

3 Lettres patentes accordées Letters Patent granted 

292 Demandes d'abandon de charte aux termes 
de l'article 32 292 

Amalgamation Agreements 

Supplementary letters patent granted 

Certificates of Increase in Consideration 

3 Certificats de constitution en société Certificates of Incorporation 



Offres de prise de contrôle reçues 

Etats financiers présentés par: 
sociétés privées 
sociétés publiques 

By-laws submitted according 
to Section 89 

Règlements présentés aux termes 

973 	979 	de l'article 89 

Preferred shares redemptions 1,431 	1,433 	Rachats d'actions privilégiées 

Prospectuses submitted 87 	113 	Prospectus présentés 

Demandes d'exemption 

Complaints received 79 	24 	Dissolutions aux termes de 
Complaints closed 47 	63 	l'article 133(11) 

Applications for exemption 61 	101 	Plaintes reçues 

Exemption Hearings 32 	109 	Plaintes résolues 

Proxy information circulars 407 	510 

Dissolutions under Section 133 (11) 	137 155 

1,210 1,102 
1,403 1,503 

22 Documents Received 	 1974-75 1975-76 Documents enregistrés 1974-1975 1975-1976 

Canada Corporations Act Loi sur les corporations canadiennes 

Circulaires d'information au 

Demandes d'exemption entendues 

Règlements présentés aux termes 

499 	449 	de l'article 24 

13 	9 	sujet de procurations 

Documents entered on Register 
of Mortgages and Charges 

Annual summaries submitted 

By-laws submitted according 
to Section 24 

Insider Reports 
initial reports (Form 1) 
change reports (Form 2) 

Takeover bids received 

Financial statements submitted by: 
private companies 
public companies 

Boards of Trade Act  

	

370 	367 

	

19,357 	19,216 

	

499 	449 

	

973 	979 

	

1,431 	1,433 

	

87 	113 

	

855 	885 

	

4,283 	3,715 

	

407 	510 

	

13 	9 

	

1,210 	1,102 

	

1,503 	1,403 

	

137 	155 

	

79 	24 

	

47 	63 

	

61 	101 

	

32 	109 

Documents inscrits au registre 
des hypothèques et charges 

Sommaires annuels présentés 

Rapports sur les droits de direction 
premiers rapports (formule 1) 
rapports sur les changements 
(formule 2) 

370 	367 

19,357 	19,216 

	

855 	885 

	

4,283 	3,715 

Annual returns submitted under 
Boards of Trade Act 	 682 	685 Loi sur les chambres de commerce 

Corporate Research Branch 

The branch undertook the preparation of a report concerning 
what role, if any, the federal government should play with 
respect to the regulation of the Canadian securities market. 
This will be the fourth such report published by the branch 
since 1971. The three earlier reports dealt with business 
corporations, non profit corporations and mutual funds. The 
Securities Market Regulation Proposals will follow the same 
format as the earlier reports, that is, a model statute will be 
accompanied by a third volume containing the policy analysis 
papers on which the statute is based. The three-volume 
report is to be published early in 1977. 

Etats annuels présentés aux termes de la 
Loi sur les chambres de commerce 	682 	685 

Direction de la recherche sur les 
corporations 

La Direction a entrepris une étude sur le rôle que le gou-
vernement fédéral pourrait éventuellement jouer en matière 
de réglementation du marché des valeurs au Canada. 
Ce sera la quatrième étude du genre publiée par la Direction 
depuis 1971, les trois précédentes ayant porté sur les 
sociétés commerciales, les sociétés sans but lucratif et les 
fonds communs de placement. La présentation du projet 
de règlement sur le marché des valeurs s'inspirera de celle 
des rapports précédents, c'est-à-dire que le projet de 
règlement sera accompagné d'un troisième volume renfer-
mant les documents relatifs à l'analyse de la politique 
sur laquelle se fonde le règlement. Cette étude en trois 
volumes devrait être publiée au début de 1977. 



Bureau of 	 Bureau de la politique 
Competition Policy 	 de concurrence 





The bureau's primary responsibility is to administer the 

Combines Investigation Act. This Act is designed to maintain 

fair competition in the Canadian economy as a stimulus for 

maximum production, distribution and employment in a mixed 

system of private and public enterprise. 

The Director of Investigation and Research heads the bureau. 

He is given wide powers to conduct enquiries into suspected 

violations of the Act with respect to combinations in restraint of 

trade, mergers and monopolies that are detrimental to the 

public interest, or unfair practices involving price discrimina-

tion, disproportionate promotional allowances, misleading 

advertising, deceptive marketing practices, price maintenance 

and reviewable trade practices. 

In accordance with the Act, the Director refers the results of 

his enquiries to the Attorney General of Canada, who deter-

mines whether or not charges should be laid, or to the 
Restrictive Trade Practices Commission for decisions related 

to reviewable trade practices. In addition to the statutory 

duties set out under the Combines Investigation Act, the 
Director of Investigation and Research is also the Assistant 
Deputy Minister responsible for the general interest of the 
department in competition policy. 

On December 15, 1975, Bill C-2 was enacted into law and was 
proclaimed in force on January 1, 1976 except for the appli-
cation of section 32 of the Act to the services sector which 
was proclaimed effective July 1, 1976. This represents the 
first stage of a proposed new competition policy for Canada. 

Its prinCipal feature is the creation of a new civil function for 
the Restrictive Trade Practices Commission enabling it to 
issue orders requiring that specific practices be modified or 
abandoned where they have anti-competitive effects. The 
legislation includes measures to strengthen and broaden the 
provisions dealing with deceptive marketing practices and to 
extend the scope of the Act to cover the services sector. 

Certain important matters were not dealt with in Bill C-2 
except with respect to services; these included mergers, 
monopolization, abuses of intellectual property rights, special-

ization agreements, export agreements, price discrimination, 
systematic delivery pricing, interlocking directorates and 

class actions. Therefore many of the major questions of 

industrial structure, as it relates to competition policy, are to 

be dealt with in Stage II. The Minister of Consumer and 

Corporate Affairs has appointed a committee to recommend 

the action to be taken in relation to these matters and the 

committee's report is expected to be made public early in 

the next fiscal year. 

Meanwhile under the provisions of the Act, before the amend-

ments were made by Bill C-2, a number of court proceedings 

were completed during the year. Convictions in three cases 

relating to price fixing and five relating to resale price mainte-

nance in the manufacturing, resources and service industries 

resulted in fines totalling $77,200. There were also four major 

cases relating to price fixing and merger and monopoly under 

appeal at the end of the year. 

Le premier rôle du Bureau de la politique de concurrence 	25 
est de veiller à l'application de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions, qui a pour objet d'assurer la liberté de la 
concurrence dans l'économie canadienne de façon à stimuler 
au maximum la production, la distribution et l'emploi dans 
un régime mixte d'entreprise privée et publique. 

Le Directeur des enquêtes et recherches, qui dirige le 
bureau, a tous les pouvoirs pour instituer une enquête lors-
qu'il a des raisons de croire qu'il y a eu infraction à la loi, 
coalition visant à restreindre le commerce, une fusion ou un 
monopole préjudiciable au public. Il enquête également 
sur les pratiques commerciales déloyales, notamment la 
discrimination en matière de prix, les remises dispro-
portionnées aux fins de stimulation des ventes, la publicité 
trompeuse, les pratiques de commercialisation trompeuses, 
les prix imposés et les pratiques commerciales sujettes 
à examen par la Commission des pratiques restrictives du 
commerce. 

En vertu des dispositions de la Loi, le directeur communique 
le résultat des enquêtes au Procureur général du Canada, 
qui décide s'il convient d'intenter des poursuites, ou à ladite 
Commission, lorsqu'il s'agit de pratiques commerciales 
qui sont de sa compétence. En plus d'assumer les fonctions 
qui sont les siennes de par la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions, le Directeur des enquêtes et recherches 
est responsable, devant le sous-ministre, de l'intérêt général 
du ministère en matière de politique de concurrence. 
Le projet de loi C-2, adopté le 15 décembre 1975, est entré 
en vigueur le 1 er  janvier 1976, à l'exception de l'article 32 se 
rapportant au secteur des services, qui deviendra applicable 
le 1 er  juillet 1976. II s'agit de la première étape d'une nouvelle 
politique de concurrence pour le Canada. 

L'une des principales caractéristiques de cette loi est 
l'attribution d'un nouveau rôle civil à la Commission des 
pratiques restrictives du commerce, rôle qui lui permet- 
tra de prendre des dispositions pour modifier ou faire cesser 
certaines pratiques anti-concurrentielles. Par ailleurs, elle 
crée de nouvelles mesures visant à élargir la portée des 
dispositions de la loi traitant des pratiques commerciales 
déloyales et prévoit l'extension de la loi au secteur des 
services. 

Certaines questions importantes ne figurent pas au projet 
de loi, notamment les fusions, les monopoles, les abus de 
droit en matière de propriété intellectuelle, les accords sur la 
spécialisation, les ententes d'exportation, la discrimination 
en matière de prix, la fixation des prix rendus, les pratiques 
d'administrateurs communs et les poursuites collectives. 
C'est dans la seconde étape que l'on se penchera sur cer-
taines importantes questions de structures industrielles 
dans le cadre de la politique de concurrence. Le ministre de 
la Consommation et des Corporations a nommé un comité 
chargé de faire des recommandations quant aux mesures à 
prendre relativement à ces questions. Le rapport du comité 
devrait être publié au début de la prochaine année financière. 

Entre-temps, un certain nombre de procès ont été entendus 
durant l'année aux termes de la loi, avant qu'elle ne soit 



	

26 	Convictions and sentences in the case referred to in last 
year's report relating to corrugated metal pipe culverts were 
appealed. Convictions against three of the smaller companies 
were quashed and the fine imposed on another small com-
pany was reduced. However, convictions and fines imposed 
against the major accused companies were upheld. 

The misleading advertising provisions of the Act continued 
to be the focus of public awareness and enforcement activity. 
Under the former section 37, which contained the broad 
prohibitions against false and misleading advertisements, 59 
cases were concluded, resulting in 53 convictions and four 
other cases are under appeal. 

Fifteen cases were concluded, resulting in 14 convictions, 
under the former section 36 relating to misleading representa-
tion concerning an article's normal price. One other case is 
under appeal. A total of 110 cases under the former and the 
new misleading advertising and deceptive marketing prac-
tices provisions were before the courts awaiting either 
preliminary hearing or trial. 

The quarterly Misleading Advertising Bulletin providing infor-
mation on convictions under the misleading advertising and 
deceptive marketing practices provisions of the Act and on 
other matters of interest continued to be the main information 
vehicle of the bureau. In addition, a special issue of the 
Bulletin explaining the application of Bill C-2 to those provi- 
sions was well received by trade associations, lawyers, 
students and other members of the public. 

Research projects concerning business practices and the 
structure of industry in Canada were in progress in the Office 
of the Director of Investigation and Research. Officers of the 
bureau continued their participation in the work of the Com-
mittee of Experts on Restrictive Business Practices of the 
Organization for Economic Co-operation and Development. 

	

. 	A separate report on the activities of the Office is made and 
published by the Director of Investigation and Research. 

modifiée par le Bill C-2. Des amendes totalisant $77,200 ont 
été imposées dans trois causes de fixation des prix et dans 
cinq autres de prix imposés dans l'industrie primaire, secon-
daire et tertiaire. A la fin de l'année, quatre causes impor-
tantes en matière de fixation de prix, de fusions et de mono-
poles étaient en appel. 

Les décisions et condamnations relatives à la cause des 
tuyaux de métal ondulés pour ponceaux mentionnés dans le 
rapport de l'an dernier ont été portées en appel. Les con-
damnations contre trois petites compagnies ont été annulées 
et l'amende imposée à une autre petite entreprise a été 
réduite. Cependant, les condamnations et amendes contre 
les principales compagnies inculpées ont été maintenues. 

Les dispositions de la loi sur la publicité trompeuse ont 
continué d'attirer l'attention tant du public que des pouvoirs 
intéressés. Aux termes de l'ancien article 37 qui interdisait, 
d'une manière générale, les annonces publicitaires fausses et 
trompeuses, 59 procès ont été tenus entraînant 53 condam-
nations, et 4 causes ont été portées en appel. 

Aux termes des dispositions en matière de renseignements 
trompeurs de l'ancien article 36 concernant le prix normal 
de marchandises, quinze procès se sont soldés par 14 con-
damnations. Une autre cause a fait l'objet d'un appel. 
D'autre part, les tribunaux ont été saisis, soit à l'étape de 
l'audience préliminaire, soit à l'étape de l'instruction, de 
110 causes relevant des anciennes et nouvelles dispositions 
régissant la publicité trompeuse et les pratiques commer-
ciales déloyales. 

Le Bulletin de la publicité trompeuse, publication trimestrielle, 
est demeuré le principal véhicule d'information du Bureau 
pour ce qui est des condamnations touchant la publicité 
trompeuse, les pratiques commerciales déloyales et d'autres 
questions connexes. Un numéro spécial du Bulletin, con-
sacré aux modalités d'application du Bill C-2 à ces questions, 
à été fort bien reçu par les associations professionnelles, 
les avocats, les étudiants et le grand public. 

Le Bureau du Directeur des enquêtes et recherches a 
poursuivi ses recherches sur les pratiques commerciales 
et les structures industrielles au Canada. Des représen-
tants du Bureau ont continué à siéger au Comité d'experts 
en matière de pratiques commerciales restrictives de l'Orga-
nisation de coopération et de développement économiques. 
Le Directeur des enquêtes et recherches publie un rapport 
distinct sur les activités du Bureau. 
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The Bureau of Intellectual Property is responsible for drafting 

and administration of legislation granting temporary legal 
monopolies to originators of inventive and creative works and 

regulating the disclosure of such works in forms easily copied 

or appropriated by others. 

The bureau's Patent Branch administers the Patent Act, under 

whose terms patents of inventions are granted, and each week 

the Patent Office publishes abstracts of patents granted in the 

Patent Office Record. 

The Trade Marks Branch,.for its part, administers the Trade 

Marks Act, which governs trade mark registration. It maintains 

a record of all registered trade marks and publishes, weekly, 

the Trade Marks Journal, in which applications for registration 

are advertised. 

Copyright for literary, dramatic, musical and artistic work is 

obtained under the Copyright Act, while the Industrial Design 

Act protects original designs based on the shape, pattern or 

ornamentation of manufactured articles. Both of these acts, 
plus the Timber Marking Act, are administered by the Copy-

right and Industrial Design Office. The bureau has two other 
branches: Research and International Affairs and Technical 
Advisory Services. 

The Research and International Affairs Branch is responsible 
for the development and revision of legislation relating to 
international intellectual property in Canada and for repre-

senting Canada's interests in international intellectual pro-
perty organizations. The Technical Advisory Services Branch 
is concerned with increasing awareness of intellectual pro-
perty matters amongst innovators, creators, students, edu-
cators and the general public and allowing easier access to 
the rights and privileges afforded by intellectual property 
legislation. 

Research and International Affairs Branch 

The legislative revision program in the fields of trade marks, 

patents, copyright and industrial design continued throughout 

the 75-76 fiscal year. After taking into account studies made 

of the reactions, briefs and submissions received in response 

to the "Working Paper on Trade Mark Law Revision" the 

department began drafting the recommended trade mark 

law revisions. 

Drafting continued on the patent working paper for its release 

in June 1976. In addition research and preliminary drafting 

continued on preparation of working papers in copyright and 

industrial design. Branch officers took part in a number of 

international conferences which were of importance to intel-

lectual property interests in Canada. 

First, our representatives took part in initial meetings held in 

response to demands by developing countries for changes to 

the Paris Convention for the protection of industrial property, 

whereby they would receive transfer of patented technology 
from developed countries on more favourable terms. 

Le Bureau de la propriété intellectuelle est chargé de 
l'élaboration et de l'application des lois reconnaissant aux 
inventeurs et aux créateurs un monopole légal tempo- 
raire et réglementant la divulgation des idées qui pourraient 
facilement être reproduites ou revendiquées par d'autres. 

La Direction des brevets du Bureau s'occupe de faire 
appliquer la Loi sur les brevets, aux termes de laquelle sont 
accordés les brevets d'invention. Il publie, chaque semaine, 
dans la Gazette du Bureau des brevets, des résumés des 
brevets accordés. 

De son côté, la Direction des marques de commerce fait 
appliquer la Loi sur les marques de commerce qui réglemente 
l'enregistrement de ces dernières. Il tient un relevé de toutes 
les marques déposées et publie, chaque semaine, le Journal 

des marques de commerce, où paraissent toutes les 
demandes d'enregistrement. 

Les droits d'auteurs sur les oeuvres littéraires, dramatiques, 
musicales et artistiques sont accordés aux termes de la 
Loi sur le droit d'auteur, tandis que la Loi sur les dessins 
industriels protège les conceptions originales fondées 
sur la forme, le modèle ou l'ornementation d'articles manu-
facturés. Ces deux lois, ainsi que la Loi sur le marquage 
des bois, relèvent de la Direction du droit d'auteur et des 
dessins industriels. Le Bureau comprend aussi la Direction 
des recherches et des affaires internationales et les Ser-
vices de consultation technique. 

La Direction des recherches et des affaires internationales 
a pour mission d'élaborer et de réviser les textes législatifs 
concernant la propriété internationale au Canada, et de 
représenter les intérêts du pays auprès des organismes 
internationaux de propriété intellectuelle. Les Services 
de consultation technique s'efforcent de sensibiliser davan-
tage innovateurs, créateurs, étudiants, éducateurs et le 
grand public aux problèmes de propriété intellectuelle, afin 
de permettre à tous de mieux profiter des droits et privilèges 
accordés par la Loi. 

Recherches et affaires internationales 
Le programme de révision des lois sur les marques de 
commerce, brevets, droit d'auteur et dessins industriels s'est 
poursuivi en 1975-1976. A la lumière des études qui ont 
été faites sur les réactions suscitées par le Document de 
travail sur la révision de la Loi sur les marques de com-
merce », et des mémoires et propositions qui s'ensuivirent, 
le ministère a entrepris la rédaction des modifications 
législatives recommandées en matière de marques de com-
merce. 

La rédaction d'un document de travail sur les brevets s'est 
poursuivie et sa publication est prévue pour juin 1976. De 
plus, la Direction a continué ses recherches et poursuivi 
l'ébauche de documents de travail sur le droit d'auteur et les 
dessins industriels. Des représentants du Bureau ont par-
ticipé à un certain nombre de conférences internationales 
intéressant le Canada en matière de propriété intellectuelle. 

29 



30 	Next, the bureau was represented at the Washington repro- 
graphy meetings to discuss the photocopying issue in the 
field of copyright. In addition our officers participated in a 
joint meeting of the executive committees of the Berne and 
Universal Copyright conventions to discuss the issues of 
audiovisual cassettes, photocopying and other related 
copyright issues. 

Representatives also attended the UNESCO meeting set up to 
establish a new protocol for the Florence agreement on audio- 
visual material and took part in discussions on the inter-
national free flow of information. In addition, the branch 
participated in the World Intellectual Property Organization 
(WIPO) administrative meeting dealing with the major con-
ventions governing intellectual rights throughout the world. 

Technical Advisory Services Branch 
Through its participation in 11 exhibitions and fairs in four 
major cities, the branch reached about 119,000 Canadians. 
Various aspects of intellectual property were explained to 
some 3,470 persons in 1975-76 through the presentation of 
lectures and seminars at 28 universities and community 
colleges, and through discussions with representatives of 
government agencies, members of service clubs and profes-
sional associations and with the general public. The 
bi-monthly New Patent News, a collection of brief resumes 
of recently issued Canadian patents of general interest, con-
tinued to receive favourable attention during the fiscal year. 

Patents Branch 

Although there continues to be a world-wide decline in patent 
applications, there was an increase in the number of Canadian 
patents granted in the past fiscal year to 21,442 from 20,688 
in 1975-76. During the fiscal year, 87 patent agents were 

added to the Register of Patent Agents. Because of failure to 
comply with specified procedures, 58 agents were removed 
from the register leaving 1,706 registered agents and attorneys 
at the end of the year. 

The Commissioner of Patents can grant compulsory licences 
for the use of a patented invention, that relates to a food or 
medicine, or that is considered "abused" by not being 
"worked" as defined in the Patent Act. Applications for such 
licences declined during the fiscal year to 26 from 36 in the 
previous year, while the numbers of licences granted re-
mained at 22. At the year-end, 29 applications were pending. 

Ils ont participé aux premières réunions tenues à la demande 
des pays en voie de développement, afin de modifier la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété intel-
lectuelle, pour que ces pays puissent bénéficier, à des 
conditions plus favorables, des techniques brevetées des 
pays développés. 

D'autre part, le Bureau a été représenté à Washington lors 
des réunions sur la reprographie et le droit d'auteur. Nos 
représentants ont également participé à la réunion con-
jointe des comités d'exécution de la Convention universelle 
du droit d'auteur et de celle de Berne, pour discuter, entre 
autres, des problèmes que posent, pour le droit d'auteur, 
les cassettes audio-visuelles et la reprographie. 

Le Bureau a également été représenté à une réunion de 
l'UNESCO convoquée pour définir un nouveau protocole sur 
le matériel audio-visuel dans le cadre de l'entente de Flo-
rence et a participé aux discussions sur la diffusion libre de 
renseignements à l'échelle internationale. Enfin, la Direc-
tion a assisté à la réunion du Conseil d'administration de 
l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle qui s'est 
penchée sur les conventions les plus importantes régis- 
sant les droits en matière de propriété intellectuelle à travers 
le monde. 

Services de consultation technique 

Grâce à 11 expositions ou foires tenues dans quatre grandes 
villes du Canada, la Direction a établi le contact avec quel-
que 119,000 Canadiens. En 1975-1976, par le biais de collo-
ques et de séances d'information dans 28 universités et 
collèges et de rencontres avec les représentants d'organismes 
gouvernementaux, de clubs de bienfaisance, d'associations 
professionnelles et du grand public, environ 3,470 personnes 
ont pu se renseigner sur différents aspects de la propriété 
intellectuelle. Nouvelles d'inventions, feuillet bimensuel don-
nant un résumé des brevets canadiens récemment délivrés 
et d'intérêt général, a continué de recevoir un accueil 
favorable. 

Direction des brevets 

Bien que le nombre des demandes de brevets ait diminué 
dans le monde entier, celui des brevets accordés par le 
Canada a légèrement augmenté en 1975-1976, passant de 
20,688 à 21,442. Durant l'année, les noms de 87 agents 
des brevets ont été inscrits au registre. D'autre part, 58 agents 
ne s'étant pas conformés aux procédures établies ont été 
radiés du registre, ce qui a porté le nombre des agents et des 
avocats à 1,706 à la fin de l'année. 

Le Commissaire des brevets peut accorder une licence 
obligatoire pour exploiter une invention, lorsque celle-ci 
touche aux domaines médical et alimentaire ou semble 
donner lieu à un « abus » du fait qu'elle n'est pas « exploitée » 
comme il est défini dans la Loi sur les brevets. En 1975- 
1976, le nombre de demandes de licence a accusé une 



Patent Appeal Board 
The Patent Appeal Board reviews the rejections of applica-
tions for the grant of patents and for the registration of 
industrial design. This gives the inventor an informal and 
relatively inexpensive means of arguing his case for accep-
tance in front of an independent board before going to the 
Federal Court of Canada. During the fiscal year, the board 
dealt with 93 requests to review rejections of patent applica-
tions, an increase of 19 over the previous year. Four decisions 
refusing certain designs were also reviewed by the board. 

Trade Marks Branch 

Applications for registration of trade marks totaled 12,414, an 
increase of 1,799 or 16.0 per cent from the previous year. 
There were 8,180 trade marks advertised in the weekly issues 
of the Trade Marks Journal, a drop of 869 or 9.6 per cent from 
the previous year. Trade mark registrations totaled 7,086, a 
drop of 911 or 11.4 per cent from the previous year. Filings of 
applications for registered users totaled 8,489, a decrease of 
697 or 7.5 per cent from the previous year. The number of 
registrations of registered users was 6,347, an increase of 
1,374 or 27.6 per cent. Renewals of trade mark registrations 
totaled 3,221, an increase of 43 or 1.3 per cent from the 
previous year. 

During the year 3,710 were expunged from the register, an 
increase of 2,004 or 117.4 per cent from the previous year. The 
number of oppositions.filed in response to the advertising of 
trade mark applications in the Trade Marks Journal prior to 
registration totaled 479, an increase of 57 or 13.5 per cent 
from the previous year. 

At March 31, 1976 the number of duly registered trade mark 
agents totaled 2,040, up by 91 or 4..6 per cent from the 
previous year. During the year 25 cases of opposition to trade 
mark applications were considered by the Opposition Board. 
This quasi-judicial body considers the validity of the opposi-
tion submitted and reports its findings to the Registrar of Trade 
Marks for his decision. Of these, nine were successful and 16 
failed. In all, two hearings were held. 

baisse, tombant de 36 à 26, alors que le nombre de licences 	31 
accordées est demeuré à 22. A la fin de l'année, 29 
demandes étaient en instance. 

Commission d'appel des brevets 
La Commission d'appel des brevets se prononce sur les 
demandes de brevets et d'enregistrement de dessins indus-
triels qui ont été rejetées. L'inventeur dispose ainsi, avant 
de comparaître devant la Cour fédérale, d'un moyen relative-
ment peu onéreux et simple pour plaider sa cause devant 
un organisme indépendant. En 1975-1976, la Commission a 
entendu 93 demandes de révision se rapportant à des 
demandes de brevets refusées, soit 19 de plus que l'année 
précédente. La Commission a également été saisie de 
quatre décisions rejetant des demandes de dessins. 

Direction des marques de commerce 

Le nombre de demandes d'enregistrement de marques de 
commerce est passé à 12,414, soit une hausse de 1,799 
(16 p. 100). Par ailleurs, 8,180 marques de commerce ont paru 
dans le Journal des marques de commerce, publication 
hebdomadaire, soit une baisse de 869 (9.6 p. 100) compara-
tivement à l'année précédente. Quant au nombre des en-
registrements, il est passé de 7,997 à 7,086, soit une baisse de 
911 (11.4 p. 100). Celui des demandes d'inscription au re-
gistre des usagers inscrits est passé à 8,489, soit une baisse 
de 697 (7.5 p. 100); sur ce nombre, 6,347 usagers ont été 
inscrits au registre, soit une hausse de 1,374 (27.6 p. 100); 
3,221 marques de commerce ont été renouvelées, soit 
une hausse de 43 ou 1.3 p. 100. Au cours de l'année, 3,710 
marques ont été radiées, une hausse de 2,004 ou 117.4 p. 100. 
Enfin, le nombre d'oppositions aux demandes de marques 
publiées dans le Journal des marques de commerce avant 
leur enregistrement a augmenté de 57 ou 13.5 p. 100, 
totalisant 479. 

Au 31 mars 1976, le nombre d'agents de marques de com-
merce dûment inscrits était de 2,040, soit une hausse de 91 
ou 4.6 p. 100 comparativement à l'année précédente. Au 
cours de l'année, la Commission des oppositions a étudié 
25 oppositions à des demandes de brevets, dont 9 ont été 
agréées et les 16 autres déboutées. Cet organisme quasi-
judiciaire examine le bien-fondé des demandes et soumet 
ses conclusions au Registraire des marques de commerce. 
En tout, 2 audiences ont eu lieu. 



32 Copyright and 
Industrial Design Office 

Copyright applications numbered 8,862, an increase of 663 
or 8.1 per cent from last year and there were 8,235 registra-
tions effected, an increase of 112 or 1.4 per cent over the 
previous year. There were 4,907 registrations issued to 
Canadian citizens and 3,328 to residents of other countries. 
Of the total number of registrations issued, 6,701 were 
effected in the English language and 1,534 in the French 
language. 

Industrial design applications numbered 1,627, an increase 

of 126 or 8.4 per cent from last year, and 1,467 were regis-
tered, an increase of 96 or 7 per cent over last year. About 20 
per cent of these registrations were issued to Canadian 
citizens. There were 735 design registrations renewed, an 
increase of 63 or 9.4 per cent over last year. The microfilming 
of industrial design registrations and industrial design assign-
ments from 1861 to the present was completed and operative 
on March 1, 1976. 

The Joint Liaison Committee on Industrial Design (composed 
of representatives of the patent profession and officers of the 
Copyright and Industrial Design Branch) met three times 
during the fiscal year. Areas covered in the course of those 
meetings included the degree of originality required in the 
subject matter of new applications, office requirements with 

respect to drawings and microfilming of office records.  

Direction du droit d'auteur et des 
dessins industriels 

Le nombre des demandes de droit d'auteur est passé à 
8,862, soit une hausse de 663 ou 8.1 p. 100 par rapport à 
l'année précédente et 8,235 d'entre elles ont été enre-
gistrées, soit une hausse de 112 ou de 1.4 p. 100. 4,907 enre-
gistrements ont été faits au nom de Canadiens et 3,328 au 
nom d'étrangers. Du nombre total d'enregistrements, 6,701 
ont été effectués en anglais et 1,534 en français. 

Des 1,627 demandes de dessins industriels, soit une hausse 
de 126 ou de 8.4 p. 100 par rapport à l'année précédente, 
1,467 ont été enregistrées, soit une augmentation de 96 ou 
7 p. 100. Environ 20 p. 100 des enregistrements ont été 
faits au nom de Canadiens. Il y a eu 735 renouvellements de 
dessins industriels, soit 63 ou 9.4 p. 100 de plus que 
l'année précédente. Le microfichage des enregistrements 
de dessins industriels pour la période allant de 1861 à 
nos jours à été terminé le 1er mars 1976. 

Le Comité mixte des dessins industriels, qui se compose 
de représentants de la profession des brevets et d'agents de 
la Direction du droit d'auteur et des dessins industriels a 
tenu trois réunions au cours de l'année. Elles ont porté notam-
ment sur le degré de création dont doit faire preuve l'objet 
de l'invention revendiqué et sur les exigences du bureau en 
matière de dessin et de microfichage des dossiers du bureau. 



Office of the Registrar 	 Bureau du registraire 
General of Canada 	 général du Canada 

Services 	 Services 





2 

Boards of Trade 
Certificates and Amendments 

Chambres de commerce — 
2 	certificats et modifications 

6 Bonds 6 	Obligations 

235 235 Actes, désistements et abandons Deeds, Releases and Surrenders 

Deposits — Railway Mortgages 

Grants of Land and Notifications 

	

91 	Dépôts, hypothèques relatives 
aux chemins de fer 

168 	400 	  
91 

3 Writs of Election 
1 

12 

The Office of the Registrar General of Canada comprises two 

organizational units: the Conflict of Interest Organization and 

the Registration Division. 

The Conflict of Interest Organization, which was created in 

May, 1974, is responsible for administering the conflict of 

interest guidelines for Ministers, Governor in Council ap-

pointees and other individuals to whom similar guidelines are 

applicable. Il advises and assists these persons to arrange 

their private affairs in a manner that complies with 

the guidelines. 

The Registration Division is responsible for the registration 

of all instruments of summons, proclamations, notices of 

appointments made by Order in Council, letters patent grant-

ing land, writs and other instruments and documents issued 

under the Great Seal of Canada. It also registers other 

documents issued under the Privy Seal of the Governor 

General and the Seal of the Registrar General of Canada. The 
number of documents issued and registered during the fiscal 
year ended March 31, 1976, is shown in the following table. 

Le Bureau du registraire général du Canada se subdivise 
en deux secteurs: le Service des conflits d'intérêts et la 
Division de l'enregistrement. 

Le Service des conflits d'intérêts, créé en mai 1974, s'occupe 
de l'application des directives relatives aux conflits d'intérêts 
que doivent observer les ministres, les fonctionnaires nom-
més par le gouverneur en conseil et certains particuliers. 
Il est aussi chargé de fournir aide et assistance à ces per-

sonnes afin que leurs affaires soient conformes aux direc-
tives. 

C'est à la Division de l'enregistrement que sont officiellement 
déposés les mandats de comparution, les proclamations, 
les avis de nomination par décret en conseil, les lettres pa-
tentes relatives aux concessions de terrain, les ordonnances, 
ainsi que les instruments et documents portant le Grand 
Sceau du Canada. Cette division enregistre également 
d'autres documents portant le sceau du Registraire général 
du Canada et le sceau privé du Gouverneur général. Le ta-
bleau qui suit indique le nombre de documents délivrés et 
enregistrés au cours de l'exercice terminé le 31 mars 1976. 
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Documents Issued Registered Documents 	 Délivrés Enregistrés 

Certificates of Authentication 

Certified and Uncertified Copies and 
Certificates 	 5,437  

Certificats d'authentification 

Copies certifiées et non certifiées 
et certificats 	 5,437 

6 6 

Charters of Incorporation 3,288 Chartes de constitution en société 	 3,288 

Charters, Supplementary 1,024 	Chartes supplémentaires 	 1,024 

Charters, Surrendered and Cancelled 576 Chartes abandonnées et annulées 576 

Commissions 	 1,055 1,061 	Commissions 1,055 	1,061 

Letters Patent Appointing Senators 	 3 

Certificates — Senators Appointment 	3 

Pardons — Governor General's Prerogative 	17 

Criminal Records Act 	1,158  

Concessions de terrains et notifications 	168 	400 3 
Lettres patentes portant 

3 
nomination des sénateurs 	 3 	3 

17 	  
1 	

Certificats — nomination des sénateurs 	3 	3 
,158 

41 	41 

15 	15 

Proclamations 

Quit-Claims 

, Warrants — Fugitive Offenders' Act 
Extradition Act 

Pardons — Prérogative du 
Gouverneur général 

— Loi sur le casier judiciaire 

Mandats — Loi sur les criminels fugitifs 
Loi sur l'extradition 

Trade Unions 

	

17 	17 

	

1,158 	1,158 

	

1 	Proclamations 	 41 	41 

	

12 	
Renonciations 	 15 	15 

Total 	 7,903 	7,936 	Syndicats ouvriers 

Décrets de convocation des électeurs 

Total 	 7,903 	7,936 

3 



36 Field Operations Service 

The Field Operations Service, which consists of a head-
quarters component and all of the staff of the department 
permanently located outside Ottawa, implements depart-
mental programs and activities and enforces the legislation 
planned and developed under the Consumer Affairs, Cor-
porate Affairs and Competition Policy programs. It is also 
responsible for ensuring that field operations provide an im- 
mediate, sensitive and relevant service to the Canadian 
public. Departmental offices are now located in 45 Canadian 
cilles. The services offered may vary from the complete range 
of activities provided in the regional centres of Halifax, 
Montreal, Toronto, Winnipeg and Vancouver to the one-man 
inspection office in Nelson, B.C. 

The trade practices activity is an important element of the 
department's regional structure. It is responsible for inves-
tigating complaints regarding misleading advertising under 
Sections 36 and 37 of the Combines Investigation Act. 
Investigators are located in Halifax, Moncton, Montreal, 
Quebec, Toronto, Hamilton, Ottawa, Winnipeg, Regina, 
Edmonton and Vancouver. Investigations regarding mis-

leading advertising are conducted either nationally or 

regionally, and have a great impact on even the smallest 

communities across the country, since virtually everybody in 

Canada is exposed to advertising. In 1975-76, approximately 
5,000 complaints were received, and almost 1,100 investi- 
gations were completed. There were 16 convictions for 
offences under Section 36 of the Combines Investigation Act, 

and 56 convictions under Section 37. 

The Insolvency Service which is concerned primarily with 
the administration of the Bankruptcy Act, is carried on from 
field offices at Corner Brook, St. John's, Halifax, Quebec City, 
Sherbrooke, Montreal, Ottawa, Toronto, Hamilton, London, 
Sudbury, Winnipeg, Regina, Saskatoon, Edmonton, Calgary 
and Vancouver. The department's goal in administering com-
mercial bankruptcies is to ensure equitable distribution of the 

assets of bankrupt enterprises and to detect any fraud and 

deception. During the year, 8,300 commercial estates were 

opened, and 155 investigations were started. 

The Small Debtor Program provides machinery whereby an 

individual debtor, who is hopelessly burdened by debt, may 
go through an insolvency process and be discharged from 
his burden. The program provides a federal public servant to 
act as trustee for a nominal sum, which can be waived if the 

debtor is unable to pay. The small debtor counselling service 

attempts, where possible, to solve the problems outside of 

bankruptcy by advising the debtor on how to meet his obliga-
tions, and assisting him to avoid future financial difficulties. 
During the year, 7,763 applicants were screened for the 
Small Debtor Program, and 3,048 bankruptcies occurred. 

The consumer programs and activities are aimed at regu-
lating the marketplace by making it more orderly and com- 
petitive and ensuring that proper weights and measures, 
acceptable Canadian norms and safety standards are found 
in products sold throughout Canada. 

Service des opérations extérieures 

Le Service des opérations extérieures, qui se compose 
d'une administration centrale et de tout le personnel travaillant 
en permanence à l'extérieur d'Ottawa, est chargé d'exé- 
cuter les programmes et activités du ministère et d'appliquer 
les lois établies dans le cadre des programmes relatifs à la 
consommation, aux corporations et à la politique de concur-

rence. Il veille également à ce que les services extérieurs 
assurent au public un service prompt, utile et efficace. Le 
ministère dispose de bureaux extérieurs dans 45 villes du 
Canada. Les services qu'ils offrent vont de la gamme com-
plète de services, comme dans les centres régionaux 
de Halifax, Montréal, Toronto, Winnipeg et Vancouver, à un 
service d'inspection assuré par une seule personne, 
comme à Nelson (C.-B.). 

La Direction des pratiques commerciales constitue un 
élément important des structures extérieures du ministère, 
puisqu'elle est chargée d'étudier les plaintes en matière 
de publicité trompeuse en application des articles 36 et 37 
de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. Elle 
compte des enquêteurs à Halifax, Moncton, Montréal, 
Québec, Toronto, Hamilton, Ottawa, Winnipeg, Regina, 
Edmonton et Vancouver. Les enquêtes sur la publicité trom-
peuse menées à l'échelle nationale ou régionale ont des 
répercussions jusque dans les plus petites localités, puisque 
la plupart des Canadiens sont exposés à la publicité. 
En 1975-1976, la Direction a reçu environ 5,000 plaintes et 
près de 1,100 enquêtes ont été tenues. Il y a eu 16 con-
damnations aux termes de l'article 36 de la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, et 56 en vertu de l'article 37. 

Le Service des faillites s'occupant principalement de 
l'application de la Loi sur la faillite, est assuré par les bureaux 
régionaux des villes suivantes: Corner Brook, Saint-Jean 
(T.-N.), Halifax, Québec, Sherbrooke, Montréal, Ottawa, 
Toronto, Hamilton, London, Sudbury, Winnipeg, Regina, 
Saskatoon, Edmonton, Calgary et Vancouver. En administrant 
les faillites des entreprises, le ministère cherche à assurer 
la distribution équitable des actifs des entreprises faillies 
et à déceler toute fraude ou tromperie. Au cours de l'année, 
8,300 dossiers d'actifs commerciaux ont été ouverts, et 
155 enquêtes instituées. 

Le programme des petits débiteurs offre un ensemble de 
moyens permettant à une personne criblée de dettes de se 
libérer de ses obligations en adhérant au programme 
d'insolvabilité. Ce programme met à sa disposition un fonc-
tionnaire ayant qualité de syndic moyennant une somme 
modique qui peut ne pas être perçue en cas d'insolvabilité. 
Le service d'aide s'efforce, dans la mesure du possible, 
de résoudre les difficultés des petits débiteurs en leur mon-
trant comment honorer leurs obligations et éviter de nou-
velles difficultés financières. Au cours de l'année, on a 
examiné 7,763 demandes d'adhésion au programme des 
petits débiteurs et il y a eu 3,048 faillites. 

Les programmes et activités en matière de consommation 
visent à réglementer le marché pour le rendre plus ordonné 
et concurrentiel afin que les produits vendus au Canada 



The Consumer Services activity is as represented in 25 
centres located from coast to coast. This important service 

provides the principal contact with the public through exten-

sive use of the media, working with consumer groups, 

teachers, provincial government officials and the business 

community. The officers involved are responsible for in-

forming and educating consumers about consumer matters 

in addition to investigating individual complaints about 

products or services offered in the marketplace. During the 

fiscal year, the field staff provided a consumer complaint and 

enquiry service and arranged numerous television appear-

ances, radio interviews, presentations to local community 

organizations and to school groups. 

Legal Metrology activity. An important aspect of the depart-

ment's involvement in the marketplace is the Legal Metrology 

activity, which is divided into two units, Weights and 

Measures, and Electricity and Gas inspection. Through these 

inspection services, the accuracy of all devices used in trade 
for weighing and measuring is verified and the correct mea-
surement of products in trade —as provided for in the 
Weights and Measures, the Electricity Inspection and the 
Gas Inspection Acts — is ensured. During the year, 1,493,733 

electric and gas meters were inspected. Also included was 
the inspection of 11,114 installations. In addition, 322,114 
weighing and measuring devices were inspected. At the retail 
level, 114,772 representative sample packages were checked 
for short weight. As part of the enforcement program under 
the Weights and Measures Act, there were 81 prosecutions 
most of .which involved deficiencies in the quantity of products 
measured and sold at the retail level of trade. 

The Consumer Fraud Protection inspection service is pro-

vided in many departmental offices across the country. The 

inspectors enforce a number of federal and provincial acts 

and regulations designed to prevent fraud and deception in 

the composition, grading, marking, packaging, labelling and 

advertising of a wide range of consumer products. In addition, 

the Consumer Fraud inspection force is responsible for 

providing inspections and enforcement for the Hazardous 

Products Act and Regulations. 

Thus, enforcement is provided for the Consumer Packaging 
and Labelling Act, the Textile Labelling Act, the Precious 
Metals Marking Act, the National Trade Mark and True 
Labelling Act, the Hazardous Products Act, and the economic 
fraud provisions of the Food and Drugs Act. 

Other legislation, for which the department has responsibility 
in conjunction with other departments, includes the Canada 
Agricultural Products Standards Act, the Canada Dairy 
Products Act, the Maple Products Industry Act, the Fish . 
Inspection Act, and Provincial Agricultural Grades and Sales 
Acts. 

correspondent à des poids et des mesures justes, et ré-
pondent à des normes canadiennes de sécurité acceptables. 

Le Service d'aide aux consommateurs est représenté par 
des bureaux situés dans vingt-cinq villes canadiennes. Cet 
important service constitue le principal trait d'union avec 
le public, grâce à des contacts nombreux avec les média 
et des rencontres avec les groupements de consommateurs, 
les enseignants, les gouvernements provinciaux et le monde 
des affaires. Les agents sont chargés d'informer et de sensi-
biliser les consommateurs, et aussi de donner suite aux 
plaintes concernant les produits ou les services sur le marché. 
Au cours de l'exercice, le personnel régional a fourni aux 
consommateurs un service de plaintes et de renseignements 
et organisé plusieurs émissions à la télévision, des interviews 
à la radio et des séances d'information à l'intention d'établis-
sements communautaires et scolaires. 

Le Service de métrologie légale constitue un autre élément 
important des activités du ministère sur le marché. Il est 
composé du secteur des poids et mesures et du secteur de 
l'inspection de l'électricité et du gaz. Grâce à ces services, 
la précision de tous les appareils commerciaux de mesure 
et de pesage au Canada est contrôlée. On veut ainsi s'assurer 
que les produits vendus correspondent aux mesures régle-
mentaires prévues par la Loi sur les poids et mesures, la Loi 
sur l'inspection de l'électricité et la Loi sur l'inspection du 
gaz. Au cours de l'année, 1,493,733 compteurs d'électricité 
et à gaz, de même que 11,114 installations ont été inspectés. 
En plus, 322,114 instruments de pesage et de mesure ont 
été inspectés. Au niveau du commerce au détail, le poids de 
114,772 emballages a été vérifié. Dans le cadre du pro-
gramme d'application de la Loi sur les poids et mesures, 
81 poursuites ont été intentées, la plupart ayant trait à des 
produits mesurés et vendus au détail, qui présentaient 
des déficits de contenance ou de poids. 

Le Service de la répression des fraudes est assuré par de 
nombreux bureaux du ministère, répartis dans tout le pays. 
Les inspecteurs s'occupent de faire appliquer un certain 
nombre de lois et règlements fédéraux et provinciaux visant 
à prévenir la fraude et la tromperie quant à la composition, 
la catégorie, le marquage, l'emballage et la publicité d'une 
grande variété de produits de consommation. En outre, le 
service est chargé de l'inspection des produits relevant de 
la Loi et du Règlement sur les produits dangereux, de même 
que de l'application de cette législation. 

Ainsi, ce service veille à l'application des lois portant sur 
l'emballage et l'étiquetage des produits de consommation, 
l'étiquetage des textiles, le poinçonnage des métaux précieux, 
la marque de commerce nationale et l'étiquetage exact, les 
produits dangereux, ainsi que des dispositions relatives à 
la fraude économique prévues dans la Loi des aliments et 
drogues. 

Le ministère est également chargé, avec divers ministères, 
de l'application d'autres lois, notamment sur les normes des 
produits agricoles du Canada, sur les produits laitiers du 
Canada, sur l'industrie des produits de l'érable, sur l'inspec-
tion du poisson, tout comme de faire respecter les lois pro- 
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38 	In the 1975-76 fiscal year, some 27,000 inspections and tests 
were carried out on a wide range of agricultural, textile, food, 
and non-food items, and 80.6 million pounds of agricultural 
products were inspected. There were also 21,000 inspections 
performed related to the Hazardous Products Act and its 
regulations. As a result of the Consumer Fraud Protection 
activity, there were 110 successful prosecutions for violation 
of federal and provincial legislation. 

The Product Safety inspection service is responsible for 
developing regional programs to be carried out by Consumer 
Fraud Protection inspectors. In addition, the specialists 
provide advice, guidance and training to the Consumer 
Fraud inspection staff, perform difficult inspections at the 
manufacturing and import levels, and liaise with manufac-
turers and distributors of products on such matters as design 
or formulation features that may give rise to mechanical, 
electrical or chemical hazards in consumer products. The 
inspection service protects the consumer by removing from 
the market certain dangerous products and ensuring that 
others, while still offered for sale, are packaged as safely as 
possible and labelled with clear and adequate warnings. 

vinciales concernant les catégories et les ventes de produits 
agricoles. 

En 1975-1976, le personnel du Service de la répression des 
fraudes a procédé à l'inspection de 80.6 millions de livres de 
produits agricoles, ainsi qu'a 27,000 inspections et vérifica-
tions portant sur une grande variété de produits agricoles, 
textiles, alimentaires et non alimentaires. De plus, 21,000 
inspections ont été effectuées en vertu de la Loi et du Règle-
ment sur les produits dangereux. L'efficacité de ce service 
s'est traduit par 110 poursuites, intentées avec succès pour 
des infractions aux lois fédérales et provinciales. 

Le Service d'inspection de la sécurité des produits est 
chargé d'établir les programmes régionaux que devront appli-
quer les inspecteurs de la Répression des fraudes qui sont 
formés et conseillés par des spécialistes qui, eux, effectuent 
les inspections difficiles au niveau de la fabrication et de 
l'importation, communiquent avec les fabricants et les 
distributeurs de produits pour discuter de questions telles 
que les caractéristiques de conception ou de composition 
des produits de consommation qui pourraient présenter des 

dangers mécaniques, électriques ou chimiques. Ce service 
d'inspection protège le consommateur en retirant du marché 
certains produits dangereux et en veillant à ce que les autres 
soient emballés de façon à présenter le moins de risques 
possibles et portent des étiquettes suffisamment claires et 
explicites. 



Information and Public Relations Service 

The Information and Public Relations Service has the mandate 

to plan, develop and execute information programs for 

the department in support of the broad legislative programs 

administered by the various departmental bureaux. The 

Bureau of Consumer Affairs made the heaviest demands on 

the Information and Public Relations Service because its 

consumer education programs are for Canadians in general. 

The other departmental bureaux deal with specific technical 

matters which are mostly directed to particular audiences. 

The department carried out a major multi-media advertising 

campaign which was tailored for prime-time television, 
morning radio and weekly newspapers. The campaign 

eMphasized the amended competition laws (misleading 
advertising), the proper installation of children's car seats, 
consumer rights and responsibilities, and safety closures 
on containers of dangerous chemicals. 

For the third consecutive year the department produced 
a nationally-televised game show called "It's Up To 

You/C'est pas sorcier." The production of this series was 
developed with the objective of providing a large number 
of consumers with valuable information about their rights and 
responsibilities in the marketplace. A ten minute animated 
film on metric conversion was produced in do-operation with 
the National Film Board. The film has been distributed 
commercially to theatres across Canada by Columbia Pictures 
and non-commercially by the department and other agencies. 

With the tàbling of the Canada Business Corporations Act 
and a new bankruptcy bill and the passage of Bill C-2 into 
law, the service evolved and executed information support 

programs which included the preparation and distribution of 

print materials and the creation of video tape presentations 

to explain the various aspects of these bills. Late in the fiscal 

year, the service was involved in the production of the 

seven-volume Stage II report on Competition Policy to be 

released early in 1976-77. 

For the past three summers, in co-operation with the 
Department of Manpower and Immigration's Summer Student 

Employment Program, a children-oriented safety puppet 
show starring Binkly and Doinkel toured playgrounds and 

parks across Canada. The program features information 
prepared for children on hazardous products symbols, 
bicycle safety, and nutrition. 

During the year, 79,200 requests for departmental publications 

were handled, and the circulation of our four-page monthly 
newsletter Consumer Contact rose from 80,000 to more than 

.175,000 copies a month. The Information and Public Relations 

Service also provided support for departmental activities by 

producing news releases and backgrounders, ministerial 

speeches, booklets and pamphlets for distribution to the news 
media across the country. Over 2,727,000 copies of these 
various publications were sent out during the year. 

Information et Relations publiques 

Le Service d'information et de relations publiques est chargé 
de planifier, d'élaborer et d'exécuter des programmes d'in-
formation venant compléter les programmes législatifs de 
portée générale relevant des différents bureaux du ministère. 
Le Bureau de la consommation est son client le plus exi-
geant, ses programmes d'éducation des consommateurs 
étant destinés à l'ensemble de la population canadienne, 

alors que les autres bureaux s'intéressent à des questions 

plus techniques, destinées à un public plus restreint. 

Le ministère a organisé une grande campagne publicitaire 

dans les hebdomadaires, à la télévision (heures de pointe) 
et à la radio (le matin). Cette campagne visait à sensibiliser 
le public aux nouvelles dispositions de la loi sur la politique 
de concurrence en matière de publicité trompeuse, la bonne 
façon d'installer les sièges d'auto pour enfants, aux droits et 
obligations des consommateurs et aux contenants protège-
enfants, pour les produits chimiques dangereux. 

Pour la troisième année consécutive, le ministère a diffusé 
l'émission de télévision "C'est pas sorcier/It's up to you", 
dans le but de fournir au plus grand nombre de consom-
mateurs possible des renseignements utiles quant à leurs 
droits et obligations sur le marché. Le ministère a également 
produit, en collaboration avec l'Office national du film, un 
dessin animé de dix minutes sur la conversion au système 
métrique, distribué commercialement au Canada par la 
société Columbia Pictures et, à des fins non commerciales, 
par le ministère et d'autres organismes. 

Avec le dépôt d'une Loi sur les corporations commerciales 
canadiennes et d'un nouveau projet de loi sur les faillites, 
ainsi que l'adoption du projet de loi C-2, le service a dû 
élaborer et exécuter des programmes d'information complé-
mentaires comportant la préparation et la diffusion de docu-
ments de même que la préparation de séances d'information 
audio-visuelles sur les différents éléments de ces projets de 
loi. A la fin de l'exercice financier, le service préparait la 
publication, en sept volumes, du rapport sur la seconde étape 
de la politique de concurrence, qui paraîtra au début de 
1976-77. 

Pour le troisième été consécutif, le ministère a présenté, de 
concert avec le ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immi-
gration (Programme des activités et L'emploi d'été des étu-
diants) un spectacle de marionnettes mettant en vedette 
Plutus et Saturnien. Ce spectacle, qui fait la tournée des 
parcs et terrains de jeux du pays, inculque aux enfants les 
symboles des produits dangereux, les règles de sécurité 
à bicyclette et de bonnes habitudes alimentaires. 

En 1975-76, le ministère a reçu 79,200 demandes de publi-
cations et le tirage de Contact, publication mensuelle de 
quatre pages, est passé de 80,000 à 175,000 exemplaires. 
Le Service d'information et des relations publiques a éga-
lement promu les activités du ministère en publiant des 
communiqués, des bulletins techniques, des discours du 
ministre, ainsi que des dépliants et brochures destinés aux 
média du pays. Plus de 2,727,000 exemplaires de ces publi-
cations ont été distribués au cours de l'année. 
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ao Personnel Branch 

Personnel Branch advises management on all aspects of 
personnel administration and, under delegated authority from 
the Public Service Commission and Treasury Board, 
administers a variety of acts and regulations affecting 
personnel. 

The Staff Relations Division administered some 30 collective 
agreements and had direct representation on the renewal 

negotiations for five of these agreements during the year. 

The Organization and Classification Division helped in the 
development of new Treasury Board classification standards 
affecting our department. It advised and helped management 
in the establishment of a new organization structure in one 
area to provide better career progression for employees and 
to avoid the loss of a group of well-qualified employees. 
lt also reviewed and implemented necessary changes 
resulting from a Treasury Board audit of departmental 
classification, while carrying out its regular role of 
classifying positions. 

The Personnel Planning, Development and Services Division 
devised a new control system that has resulted in a more 
effective storage, retrieval and display of organizational 
information in the department. The responsibility for the 
administration of Pay and Benefits was delegated to the 
Atlantic, Quebec and Prairie Regions and a commensurate 
reduction made in the personnel staff in Ottawa. The Training 
and Development Section assisted in the development of 
training programs to facilitate the implementation of new 
legislation in the areas of Consumer Fraud Protection 
and Bankruptcy. 

During the past year, the Staffing Section of Staffing and 

Official Languages Division completed 2,303 staffing actions 

of various kinds. The Public Service Commission also 

delegated further authority to make appointments for certain 

levels in 34 occupational groups. A datastream terminal was 

installed and 170 datastream searches have been conducted 

over the past year. There were 1,243 candidates interviewed 
through the competitive process, as well as another 1,434 
counselling interviews conducted. 

In 1975-76 the Official Languages Section conducted 
language retention, administrative writing (English and 
French) and telephone communication courses for more than 

120 employees. In addition, some 51 employees have under- 
gone continuous language training in order to meet the 
requirements of conditional appointments, and 35 others have 
done likewise in order to achieve our bilingual designation 
plan objectives, while 73 more have followed the Public 
Service Commission's cyclical training. The division has 
administered 173 Language Knowledge Examination tests, 
and, overall the department has 871 occupied bilingual 
positions wherein 702 incumbents meet the linguistic 

requirements. 

Direction du personnel 

Cette direction conseille la haute direction sur toutes les 
questions touchant l'administration du personnel et, en vertu 
des pouvoirs qui lui ont été délégués par la Commission 
de la Fonction publique et le Conseil du Trésor, il applique les 
lois et règlements régissant le personnel. 

Au cours de l'année, la Division des relations du travail a fait 
appliquer une trentaine d'ententes collectives et participé 
directement à la reconduction de cinq d'entre elles. 

La Division de l'organisation et de la classification a participé 
pour ce qui est du ministère, à la définition de nouvelles nor-
mes de classification du Conseil du Trésor. Elle a conseillé 
et aidé la direction à élaborer de nouvelles structures dans 
un secteur donné, afin d'accroître les possibilités de car-
rière des employés et d'éviter le départ d'un groupe d'em-
ployés spécialisés. Elle a également exécuté, après révision, 
les changements recommandés par une étude du Conseil du 
Trésor, sur la classification au sein du ministère, tout en s'ac-
quittant de sa fonction principale de classification des postes. 

La Division de la planification, du perfectionnement et de la 
rémunération a conçu un nouveau système de contrôle 
permettant une mémorisation, un accès et une visualisation 
plus efficaces des données sur les structures du ministère. 
La gestion des services de rémunération a été déléguée aux 
régions de l'Atlantique, du Québec et des Prairies, ce qui 
a considérablement réduit le nombre des employés travaillant 
dans ce secteur à Ottawa. La Section de la formation et 
du perfectionnement a participé à l'élaboration de program-
mes de formation en vue de faciliter l'application des nou-
velles lois dans les domaines des faillites et de la répression 
des fraudes. 

Au cours de l'année, la Section de la dotation en personnel 
de la Division des cadres et des langues officielles a donné 
suite à 2,303 demandes de tous genres. D'autre part, la 
Commission de la Fonction publique lui a délégué de plus 
amples pouvoirs pour procéder à des nominations à certains 
niveaux, dans 34 catégories professionnelles. Elle a égale-
ment eu recours à un terminal Permatri pour le repérage des 
candidats. Au cours de l'année,170 recherches sur Permatri 
ont été effectuées, 1,243 candidats ont été interviewés dans 
le cadre de concours et 1,434 entrevues d'orientation ont été 
tenues. 

En 1975-1976, la Section des langues officielles a organisé 
des cours d'entretien des connaissances de la langue 
seconde, de rédaction administrative en anglais et en français 
et de conversation téléphonique, cours qui ont été offerts à 
plus de 120 employés. En outre, 51 fonctionnaires ayant fait 
l'objet de nominations conditionnelles ont participé à des 
cours de formation linguistique continue, 35 autres ont fait de 
même pour répondre aux objectifs des portes désignés 
bilingues, et 73 fonctionnaires ont participé à la formation 
périodique offerte par la Commission de la Fonction publique. 
La Division a procédé à 173 examens de connaissances 
linguistiques et, sur l'ensemble du ministère, 702 des 871 
titulaires de postes désignés bilingues répondent aux 
exigences linguistiques. 
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Administration 
Administration 

Consumer Affairs 
Consommation 

Financial and Administrative Services 
Branch 

The Financial and Administrative Services Branch provided 
direction, advice and services to the department in the areas 
of finance, administration, data processing, library and 
interna! audit. As a result of budgetary restrictions during 
1975-76 the management consulting and word processing 
services functions were eliminated. 

The Administrative Services Division provided material, 
records, telecommunications and accommodation manage-
ment, mail and messenger services. During 1975-76 the 
continued growth in headquarters resulted in the relocation 
of the Corporate Bureau and its support functions to newly 
acquired space in Phase II of Place du Portage. 

The Financial Division provided advice and direction to all 
levels of management in the areas of financial administration. 
Major efforts in 1975-76 were concentrated in giving effect to 
the government's budgetary restraint program. 

During the year the Data Processing Division implemented 
computer systems for Misleading Advertising, Combines 
Research and Corporations Branch and a Resource Manage-
ment System for several branches. The development of a 
comprehensive Canada-wide corporations data base was 

Direction des services financiers et 

administratifs 

Cette direction est chargée d'aider, de conseiller et de 
desservir le ministère dans les domaines des finances, de 
l'administration, de l'informatique, de la bibliothéconomie 
et de la vérification comptable. En raison des restrictions 
budgétaires imposées en 1975-1976, les services de consul-
tation en gestion et de dactylographie ont été supprimés. 

La Division des services administratifs est chargée de fournir 
des services de gestion du matériel, des documents, des 
télécommunications et des locaux ainsi que des services de 
courrier et de messageries. L'essor continu de l'administration 
centrale a amené le Bureau des corporations et ses services 
de soutien à déménager Place du Portage, (Phase II). 

La Division des services financiers exerce une fonction con-
sultative auprès de tous les cadres en matière de gestion 
financière. En 1975-1976, la division s'est concentrée sur 
l'application du programme gouvernemental de restrictions 

budgétaires. 

Au cours de l'année, la Division de l'informatique a instauré 
des systèmes d'informatique au sein des services de la publi-
cité trompeuse, des corporations et des coalitions. Elle a 
également implanté un système de gestion des ressources 
au sein de nombreuses directions. Avec les gouvernements 
provinciaux, elle a entrepris l'élaboration d'une base com-
mune et nationale de données sur les sociétés. La Division 
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Expenditures $000 Dépenses 	 Revenue $000 Recettes 

Program Total 
Programme Total 

Field Operations 
Opérations Extérieures 

1974-75 	1975-76 	1974-75 	1975-76 	1974-75 	1975-76 

10,149.2 	11,274.1 	(1,077.9) 	(1,247.4) 	30.0 	14.3 

17,875.4 	22,281.2 	(11,199.3) 	(14,702.7) 	50.9 	39.4 

Corporate Affairs 
Corporations 

Intellectual Property 	 8,884.8 
Propriété intellectuelle 

Bureau of Competition Policy 	 4,661.2 
Bureau de la politique et concurrence 

Field Operations Service 
Service des opérations extérieures 

Total 	 46,927.9 

	

5,927.9 	(2,196.8) 	(2,654.5) 	2,942.0 	2,140.3 

	

9,369.5 	 5,794.0 	5,856.2 

	

5,530,8 	(434.7) 	(632.7) 	290.0 	122.5 

	

(14,908.7) 	(19,237.3) 	2,344.1 	2,430.5 

	

54,383.5 	 11,451.0 	10,603.2 

5,357.3 



42 	begun with the co-operation of provincial governments. 

Work commenced on a study of possible computerization 

in the Patents Branch and on the development of a computer-
based Central Registry of Insolvents. 

The Library continued to provide selection, acquisition, 
circulation and maintenance of library material as well as 

reference and information services. The year 1975-76 saw a 
record high demand for library services. 

The Internal Audit Division carried out a broad and compre-
hensive audit program to ensure that the financial affairs of 
the department were in order. Twenty formal reports were 

issued during 1975-76, including the first annual report on 
the overall audit activities of the department. 

a également entrepris des études sur les possibilités d'auto-

matisation au sein de la Direction des brevets et d'élabo-
ration d'un système informatique pour la gestion des docu-
ments des faillis. 

La bibliothèque a maintenu ses services de diffusion et 
d'achat de livres, ainsi que ses services de consultation et 
d'information. En 1975-1976, le nombre de demandes de 
service a battu tous les records. 

La Division de la vérification interne a entrepris un programme 
de vérification de grande envergure afin de s'asurer de la 
bonne tenue des finances du ministère. Cette division a 
publié vingt rapports au cours de l'année financière, dont un 
nouveau: le rapport annuel sur les activités générales de 
vérification comptable du ministère. 
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